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tǊŞŀƳōǳƭŜ Υ  
 

 NATURE ET CONTENU DU DOCUM9b¢ 5ΩhwL9b¢!¢Lhb 9¢ 5Ωh.W9/¢LC{ 
(DOO) 

 

Ce troisième document1, qui accompagne le rapport de présentation et le PADD du SCoT, décline les objectifs 
définis dans le PADD du PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne selon cinq grandes parties débattues en Comité 
syndical le 28 février 2019 : 

1. Relier son territoire 
2. Découvrir son territoire 
3. Développer son territoire 
4. Vivre son territoire 
5. Parcourir son territoire 

 
 

Dans son prolongement, le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛfs (DOO) du SCoT a pour objectif, dans le respect 
des orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables, de déterminer les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 
 
Un 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ 
Commercial (DAAC), annexé au DOO, précise le 
volet commercial du projet de SCoT : les 
localisations préférentielles des commerces 
(dossier cartographique), les conditions 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΦΦΦ 

 
  

                                                           
1 {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ « Le schéma de cohérence territoriale comprend : 

1° Un rapport de présentation ; 
2° Un projet d'aménagement et de développement durables ; 
3° Un document d'orientation et d'objectifs. 

Chacun de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. » 

{/ƻ¢ ζ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ η 
Document de référence unique pour 
les élus et les acteurs du territoire. 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     7 

Le DOO2Σ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ Il constitue le volet prescriptif du SCoT 
ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όcartes communales, PLU, PLUi)3. Ceux-ci devront 
être compatibƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Notion de compatibilité : le 
document inférieur ne doit pas 
ŀǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
supérieur. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux qui contiendraient des 
dispositions contraires aux 
orientations du SCoT devront 
être revus et mis en 
compatibilité avec le SCoT4 à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SCoT. 

 

 

 

 

  

                                                           
2 Article L 141-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 
« Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) du SCoT a pour objectif, dans le respect des orientations définies par le Projet 
d'Aménagement et de Développement Durables, de déterminer : 
 « 1° Les orientations générales de l'organisation de l'espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les 
espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers ; 
 2° Les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des 
centres urbains et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques ; 
 3° Les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité économique et artisanale, et la 
préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. 
Il assure la cohérence d'ensemble des orientations arrêtées dans ces différents domaines. » 

 
3 Article L 131-4 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes 
communales sont compatibles avec :  
1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; όΧύ » 
 
4 Article L 131-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Lorsque le plan local d'urbanisme, le document en tenant lieu ou la carte communale a 
été approuvé avant l'un des documents énumérés aux 1° à 4° de l'article L. 131-4, il est, si nécessaire, rendu compatible avec ce 
document :  
1° Dans un délai d'un an s'il s'agit d'un schéma de cohérence territoriale ou de trois ans si la mise en compatibilité implique une révision 
du plan local d'urbanisme ou du document en tenant lieu ; όΧύ » 

 

SRADDET 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
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[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ƛƴŘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŞŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ǘŜȄǘŜΣ ǳn 
tableau chiffré ou une représentation graphique. 

Les représentations graphiques ont la même valeur juridique que le document écrit du DOO.  

Chaque commune ou groupement de communes membre du PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne déclinera 
ensuite dans son dƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local (PLU intercommunal, PLU ou carte communale), et dans un rapport 
ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ. 

 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞrente : 

Des prescriptions : 

Les prescriptions ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ t[¦i, PLU et cartes communales. 

 

 

Des recommandations : 

Les recommandations indiquées dans ce document complètent les prescriptions par des éléments de conseil qui 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ directe du SCoT 
sur le thème concerné (par exemple, dans le domaine des transports collectifs...). 

Les ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƻǳǘƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΧύ ǉǳƛ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

 

Les prescriptions et les recommandations sont numérotées. 
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 TABLEAU RECAPITULATIF DES CORRESPONDANCES ENTRE LE CONTENU 
DU DOO ET LE CODE DE [Ω¦w.!bL{a9 

 

 

ORIENTATIONS DU DOO 
SOUS-SECTIONS DU CODE DE 

[Ω¦w.!bL{a9 
 

ARTICLES DU CODE DE 
[Ω¦w.!bL{a9 

 

Partie 1 - Garantir le bon 
fonctionnement écologique et 

valoriser les qualités paysagères 
du territoire 

 

Sous-section 2 : « Protection 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

urbains » 
L.141-10 et L.141-11 

Partie 2 - Prendre appui sur une 
armature urbaine solidaire et 
équilibrée pour organiser le 
développement urbain et les 

mobilités 

 

Sous-sections 1 : « Gestion 
économe des espaces » 

 

L.141-6 et L.141-7 

Sous-sections 4 : « Transports et 
déplacements » 

 
L.141-13 et L.141-14 

Partie 3 - CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique et résidentielle du 

territoire 

Sous-section 7 : « Équipements 
et services » 

 

L.141-20 

Sous-section 5 : « Équipement 
commercial et artisanal » 

 

L.141-16 et L.141-17 

Sous-section 3 : « Habitat » 
 

L.141-12 

 

Partie 4 - Réduire les impacts des 
projets de développement sur la 

consommation foncière 

 

Sous-sections 1 : « Gestion 
économe des espaces » 

L.141-6 et L.141-7 
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tŀǊǘƛŜ м π DŀǊŀƴǘƛǊ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞǎ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

 

 

 

 

 

 OBJECTIFS :  

1. Préserver les composantes de la Trame Verte et Bleue 

2. Améliorer la préservation de la biodiversité en milieux urbain et agricole 

3. Préserver et valoriser les identités paysagères du territoire 
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 PRESERVER LES COMPOSANTES DE LA TRAME VERTE ET BLEUE (TVB) 

 
|  OBJECTIF DU PADD [2.3]  

 « Préserver les continuités écologiques identifiées dans le SRCE (Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
du Centre - Val de Loire adopté par arrêté préfectoral du 16 janvier 2015). » 
 

1.1 Dispositions introductives sur la localisation et la préservation la Trame Verte et 
Bleue 

 

PRESCRIPTION 1 

Les espaces identifiés au sein de la Trame Verte et 
Bleue devront être préservés au sein des documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux. 

 

Les réservoirs et corridors écologiques devront être 
traduits et précisés localement par une 
représentation cartographique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
1/10 000ème . DΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƧƻǳǘŞǎ 
suivant le contexte local.  

 

RECOMMANDATION 1 

Cette redéfinition deǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale et intercommunale. 

 

PRESCRIPTION 2 

Toute nouvelle construction ou infrastructure en zones couvertes par une Trame Verte et Bleue devra être 
argumentée. LŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

- /ƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭŜǎ plus sensibles en apportant 
notamment une connaissance suffisante en termes de biodiversité et de fonctionnement des 
milieux naturels. 

- ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƛƭǎ ŎƘŜǊŎƘŜǊƻƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

- En dernier recours, ils compenseront ces effets négatifs par des mesures adaptées aux milieux 
impactés. 

  

Carte 1: Schéma explicatif de la trame verte et bleue. 
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1.1 Préserver les réservoirs de biodiversité 

 

PRESCRIPTION 3 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł : 
 

- Décliner les réservoirs de biodiversité au sein des espaces à enjeux de biodiversité identifiés dans 
la TVB du SCoT en confirmant leur intérêt local.  

Les réservoirs de biodiversité identifiés devront être préservés dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜΦ ¢ƻǳǘŜ 
nouvelle artificialisation du ǎƻƭ ǎŜǊŀ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes ouvrages légers (place de dépôts, 
dessertes forestières par exemple) non imperméabilisés, nécessaires à la gestion (agricole, 
forestière) et à la valorisation des sites.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ devront veiller dans leurs règlements à conditionner la 
construction des annexes et des extensions de bâtis à une emprise au sol maximale de 40 m² 
et à une distance au bâtiment principal de 20 mètres maximum.  
 

- Créer un espace tampon (distance à définir daƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄύ ŜƴǘǊŜ les 
continuités écologiques et les milieux urbanisés et fixer la marge de recul. 
 

- Développer les infrastructures sources de nuisances et à risque vis à vis des milieux naturels à 
distance des réservoirs de biodiveǊǎƛǘŞ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ L/t9Σ {9±9{hΧύ. 

 

- Garantir la compatibilité des aménagements avec les documents de gestion en vigueur des 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ όbŀǘǳǊŀ нлллΣ !tt.ύΦ [Ŝ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
doivent prendre en compte les ZNIEFF. En particulier, si des espèces protégées sont présentes sur 
la zone, il conviendra de veiller à appliquer la réglementation adéquate.  

 

1.1.1 Cas particulier de la zone Natura 2000 « Sologne » 

PRESCRIPTION 4 

Zone Natura 2000 la plus étendue de France, elle couvre entièrement un certain nombre de communes 
du territoire du SCoT.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŀƭƭƛŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭles comportent des zones encore non aménagées de taille importante, les futures 
zones AU et les zones A et N sur lesquelles des aménagements importants sont prévus.  

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local en saison 
de prospection favorable (printemps généralement).  

 

1.1.2 Les réservoirs de milieux boisés 

PRESCRIPTION 5 

Protection stricte telle que décrite ci-dessus  

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘres 
réglementations (boisements de surfaces inférieur au seuil de défrichement du code forestier par 
ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύΦ  

L'utilisation des EBC est à étudier en fonction des servitudes d'utilité publique, des documents de gestions 
des milieux naturels afin de ne pas être incompatible.  
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RECOMMANDATION 2 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǉǳƛŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ǎŞƴŜǎŎŜƴŎŜǎ 
favorables aux espèces forestières strictes et à la dynamique naturelle forestière. 

 

PRESCRIPTION 6 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espèces et le franchissement et la perméabilité des nouvelles clôtures en forêt. Les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (article L.151-23 / R.421-
12) de ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǎǘ soumise à déclaration préalable.  

Pour toute nouvelle construction de clôture en forêt, il convient de respecter les critères suivants :  

 Hauteur maximale à 1m20.  

 Hauteur minimum de 30 cm au-dessus du sol concernant les systèmes à mailles. 

 

Définition de la Forêt : 

 « Territoire occupant une superficie dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ŀǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ƳŝǘǊŜǎ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ ƛƴ ǎƛǘǳΣ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŀǊōƻǊŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ҈ Ŝǘ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀǳ 
moins 20 mètres. Les sites momentanément déboisés ou en régénération sont classés comme forêt même 
ǎƛ ƭŜǳǊ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł мл ҈ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du sol prédominante est agricole ou urbaine (NB : les peupleraies - taux de couvert libre relatif des peupliers 
cultivés supérieurs à 75 % - sont inclues dans la définition de la forêt). »  Inventaire forestier national. 

 

1.1.3 Les réservoirs de milieux ouverts et landes acides 

PRESCRIPTION 7 

Protection stricte telle que décrite ci-dessus.  

Les aménagements devront maintenir la qualité du sol et des habitats typiques de milieux ouverts. 

Interdiction de classer des boisements en EBC sur ces réservoirs afin de rendre possible toute mesure de 
gestion visant à lutter contre la fermeture des milieux.  
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1.2 Préserver les corridors écologiques 

Les corridors écologiques portent sur des continuités à conforter (numérotées de 1 à 41 sur la carte de la TVB) et 
des continuités fragilisées à renforcer (numérotées de 1 à 18 sur la carte de la TVB), et décrites dans les tableaux 
en pages suivantes. 

 

PRESCRIPTION 8 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ veillent à : 

- identifier et protéger les corridors écologiques ; 

- identifier et maintenir les transitions vertes ; 

- identifier les éléments à conserver au sein de la matrice agricole ou à créer pour renforcer les 
corridors écologiques pour la sous-trame des milieux boisés (arbres, haies, bosquets, etc.). Les 
espèces exotiques envahissantes sont à proscrire de ces travaux de renforcement ; 

- expertiser et préserver les éléments relais pour la sous-trame des milieux ouverts (friches, bord 
ŘŜ ǊƻǳǘŜǎΣ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ƭƛǎƛŝǊŜǎΧύΦ 

 

RECOMMANDATION 3 

Les Collectivités sont appelées à rechercher la maîǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǾƻƛŜǎ 
ferrées, linéaire permettant la création de voie verte et/ou chemin de randonnée et de corridor écologique. 

Les espaces naturels sous les lignes électriques peuvent également constitués des milieux favorables aux 
espèces de faune et de flore notamment à leur déplacement. Ainsi, une réflexion pourrait être engagée en 
termes de gestions de ces milieux pour accueillir une biodiversité diversifiée. 

 

1.2.1 Les continuités à conforter 

Les communes concernées sont les suivantes : Germigny-des-Prés, Cerdon, Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭΣ /ƻƳōǊŜǳȄΣ 
Villemurlin, Sandillon, Dampierre-en-Burly, Sury-aux-Bois, Saint-Aignan-le-Jaillard, Neuvy-en-Sullias, Sully-sur-Loire, 
Vennecy, Bonnée, Saint-Martin-d'Abbat, Châteauneuf-sur-Loire, Vitry-aux-Loges, Vienne-en-Val, Viglain, Isdes, 
Saint-Florent, Sully-la-Chapelle, Tigy, Lion-en-Sullias, Donnery,  Guilly, Les Bordes, Ingrannes, Saint-Benoît-sur-Loire, 
Saint-Père-sur-Loire, Vannes-sur-Cosson, Fay-aux-Loges, Ouzouer-sur-Loire, Bray-Saint-Aignan et Traînou. 

 

PRESCRIPTION 9 

Les autorités compétentes mobilisent les outils adaptés pouvant permettre leur remise en état (nouveaux 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀƛǎ Ł ŎǊŞŜǊύ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Υ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ 9./ Ł ŎǊŞŜǊΣ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΧ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, les continuités à conforter seront évitées. 
Dans le cas contraire, des mesures de restauration de continuités écologiques adaptées à la nature de la 
continuité concernée seront définies. 

 

RECOMMANDATION 4 

Les continuités à conforter ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ 
(plantŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎΧύ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΦ 
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ID Enjeux Type Communes concernées Description Eléments fragmentants (obstacles)

1 Continuités à conforter Mixte Donnery et Fay-aux-Loges
Relie les boisements au sud de Donnery (en lien avec 

la Loire) avec les massifs boisés de la Forêt d'Orléans

Traverse les zones urbaines de Donnery et de Fay-aux-

Loges et la D2060 au sud de Donnery (élément 

fragmentant de niveau 1 au SRCE)

2 Continuités à conforter Mixte
Vennecy, Traînou, Donnery et Fay-

aux-Loges

Relie les boisements du nord de la Métropole 

d'Orléans avec la ZPS forêt d'Orléans

3 Continuités à conforter Forêt Vitry-aux-Loges et Combreux Relie les massif est et ouest de la Forêt d'Orléans

4 Continuités à conforter Forêt Ingrannes
Continuité au sein des massifs boisés de la forêt 

d'Orléans

5 Continuités à conforter Forêt Sully-la-Chapelle
Continuité au sein des massifs boisés de la forêt 

d'Orléans

6 Continuités à conforter Forêt
Sully-la-Chapelle et Fay-aux-

Loges

Relie les massifs de la forêt d'Orléans en passant par 

le Sud sur la commune de Fay-aux-Loges

7 Continuités à conforter Mixte
Vienne-en-Val, Tigy, Neuvy-en-

Sullias et Guilly

Relie la Sologne à la Loire en logeant la lisière entre 

les milieux cultivés et les milieux plus fermés au 

niveau de Tigy et Neuvit-en-Sullias

Traverse les zones urbaines au nord deTigy et Neuvit-

en-Sullias

8 Continuités à conforter Mixte Tigy Relie la Sologne à la continuité n°7

9 Continuités à conforter Mixte Neuvy-en-Sullias Relie la Sologne à la continuité n°7

10 Continuités à conforter Mixte Neuvy-en-Sullias et Guilly Relie la Sologne à la continuité n°7

11 Continuités à conforter Mixte Sully-sur-Loire Relie les boisements Solognots sur Sully-sur-Loire

12 Continuités à conforter Mixte Sully-sur-Loire Relie les boisements Solognots sur Sully-sur-Loire

13 Continuités à conforter Mixte Villemurlin Relie les boisements Solognots sur Villemurlin

14 Continuités à conforter Mixte
Saint-Benoît-sur-Loire, Saint-Père-

sur-Loire, Bonnée

Relie les boisements de Bonnée et Saint-Père-sur-

Loire à la Loire en traversant les milieux ouverts 

cultivés des 2 communes

Traverse la zone urbanisée de Bonnée et une surface 

importante de milieux cultivés

15 Continuités à conforter Mixte Bray-en-Val

Relie les boisements de Bray-en-val avec la ZPS Forêt 

d'Orléans.  Le corridor passe au-dessus de la déviation 

ŘŜ WŀǊƎŜŀǳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ł 

renforcer suivant le tracé de la déviation. Les 

ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

local, et correspondent à des ensembles boisés.

La D948 joue le rôle d'obstacle aux espèces de milieux 

boisés (SRCE)

16 Continuités à conforter Mixte

Châteauneuf-sur-Loire, Saint-

Martin-d'Abbat et Gernigny-des-

Prés

Extrémité de la continuité n°20 qui relie les massifs 

boisés est de la Forêt d'Orléans avec la Loire , cette 

continuité s'appuie sur un réseau de plans d'eau au 

sud de Saint-Martin-d'Abbat

17 Continuités à conforter Mixte Les Bordes et Ouzouer-sur-Loire

Relie les plan d'eau au sud de la forêt d'Orléans sur la 

commune Les Bordes, peut être utilisée par les 

espèces de milieux boisés

18 Continuités à conforter Mixte Les Bordes 
Relie la ZPS Forêt d'Orléans à la continuité n°17 en 

s'appuyant sur les bosquets et les plans d'eau

19 Continuités à conforter Mixte Les Bordes 
Relie la ZPS Forêt d'Orléans à la continuité n°17 en 

s'appuyant sur les bosquets et les plans d'eau

20 Continuités à conforter Mixte

 Saint-Martin-d'Abbat, Saint-

Benoît-sur-Loire, Bray-en-Val et 

les Bordes

En lien avec la continuité n°16, elle  relie les massifs 

boisés est de la Forêt d'Orléans avec la Loire en 

traversant de grand espaces ouverts cultivés. Elle 

s'appuie sur la présence de bosquets et de plan d'eau.

Traverse de grands espaces très cultivés



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     17 
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1.2.2 Les continuités fragilisées à renforcer 

Les communes concernées sont les suivantes : Sandillon, Guilly, Saint-Père-sur-Loire, Saint-Aignan-le-Jaillard, Les 
Bordes, Dampierre-en-Burly, Ouzouer-sur-Loire, Sully-sur-Loire, Saint-Martin-d'Abbat, Bray-Saint-Aignan, Vitry-aux-
Loges, Traînou, Bonnée, Bouzy-la-Forêt, Saint-Denis-de-l'Hôtel, Donnery et Combreux. 
 

PRESCRIPTION 10 

Les autorités compétentes mobilisent les outils adaptés pouvant permettre leur remise en état (nouveaux 
éléments relais à créer) comme par exemple : emplacement réservés, EBC à créer, OAP ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΧ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, les continuités fragilisées seront évitées. 
Dans le cas contraire, des mesures de restauration de continuités écologiques adaptées à la nature de la 
continuité concernée seront définies. 
 

RECOMMANDATION 5 

[Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭŜǎ espèces locales seront privilégiées 
όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎΧύ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΦ 
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1.3 Préserver et restaurer la trame bleue 

1.3.1 Les zones humides 

Les zones humides doivent être préservées pour leur intérêt écolƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
όǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΧ). 

 

PRESCRIPTION 11 

Les inventaires de zones humides réalisés dans le cadre du SAGE Nappe de Beauce, SAGE Val Dhuy Loiret 
et du SAGE Sauldre ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux. 

Les éléments cartographiques des inventaires seront repris au zonage et au sein du règlement en 
compatibilité avec les attentes du SDAGE Loire-Bretagne. Ainsi les objectifs de protection des zones 
humides devront être recherchés en adoptant des règles permettant de répondre à ces objectifs. 

 

RECOMMANDATION 6 

Pour ce qui est de la pré-localisation des milieux humides du SAGE Nappe Beauce, deux traductions 
réglementaires restent possibles : 

- Les milieux humides ayant un indice de confiance allant de « très fiable, peu de doute possible » à 
« ŀǎǎŜȊ ŦƛŀōƭŜΣ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ η ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мκр 000ème. Ces 
derniers pŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ plus forte étant donné leur niveau de définition.  

- [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ 
informatif. 

 

PRESCRIPTION 12 

La protection des zones humides devra être recherchée en adoptant des règles permettant de répondre à 
cet objectif. 

Le règlement du ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local pourra interdire toute construction, aménagement ou 
occupation des sols pouvant compromettre ou altérer la zone humide.  

 

RECOMMANDATION 7 

Les territƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŎƛǎ ǊŞŀƭƛǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
fonctionnalité.  

 

PRESCRIPTION 13 

Cette expertise devra à minima être réalisée sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des secteurs qui pourraient faire l'objet d'une 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł LΨǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ.  

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     20 

RECOMMANDATION 8 

Les Collectivités sont invitées à engager une part de leur territoire dans la reconquête des milieux humides 
notamment par la réhabilitation de terrain et la restauration des capacités hydrauliques naturelles des 
ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛon naturelle.  

Les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ : 

- Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ;  

- et à la mise en place de dispositifs luttant contre le transfert de polluants lié au drainage et au 
ruissellement. Les dispositifs tampons peuvent être de différents types mais reposent en majorité 
sur des aménagements naturels : zones enherbées, bosquets, systèmes de noues talus ou merlons, 
ŦƻǎǎŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

1.3.2 [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau 

RECOMMANDATION 9 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ {!D9 bŀǇǇŜ 
de Beauce et au SAGE Val Dhuy Loiret.  

 

PRESCRIPTION 14 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veillent à : 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- instaurer une bande de recul inconstructible, en précisant la distance, afin de préserver les cours 
ŘΩŜŀǳ ; 

- identifier et préserver les ripisylves ; 

- protéger les fossés existants. 

 

RECOMMANDATION 10 

Le SCoT recommande : 

- ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ; 

- de réfléchir à des formes ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛon qui ne perturbent pas les propriétés hydrogéologiques du 
sol. 

 

La mention de la présence de fossés ǇǊŝǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜΦ 
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1.3.3 Les étangs et les mares 

PRESCRIPTION 15 

Les étangs ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ et les mares doivent être identifiés localement et préservés. 

 

RECOMMANDATION 11 

[ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řƻƛǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƻǳŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ {!D9 bŀǇǇŜ 
de Beauce et au SAGE Val Dhuy Loiret. 

 

PRESCRIPTION 16 

Le comblement des étangs et mares pourra être autorisé sous réserve de compensations. 

Une bande de recul inconstructibleΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ 
doit être instaurée afin de préserver les berges. 

La création de mares est pƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 
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 AMELIORER LA PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE EN MILIEUX URBAIN 
ET AGRICOLE 

|  OBJECTIF DU PADD [2.3] 

 « Intégrer le principe de nature en ville et dans les villages ǎǳǊ ƭΩŜǎpace urbanisé » 
 

2.1 La nature en ville, dans les bourgs et villages 

Le maintien et le renforcement de la présence de la nature en ville, dans les bourgs et les villages permet de lutter 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ urbaine pour la faune.  

En annexe du DOO et en page suivante, des extraits du document « Guide pédagogique en accompagnement de la 
procédure des {/ƻ¢ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ - Val de Loire, Sologne Val Sud, Loire Beauce » (CAUE du Loiret, mars 2015) 
viennent illustrer ce thème de la nature dans les bourgs. 
 

RECOMMANDATION 12 

Les Collectivités sont encouragées à réaliser des aménagements favorables à la biodiversité au sein 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όƳƛŎǊƻ-implantations florales, parkings et trottoirs végétŀƭƛǎŞǎΧύ. 
 

PRESCRIPTION 17 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ veillent à : 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩîlots de verdure au sein de matrice urbaine (vergers, parcs, 
ǎǉǳŀǊŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΧύ ; 

- mener une réflexion sur la qualité paysagère urbaine (entrées de bourg végétalisées, paysage 
ǳǊōŀƛƴΧύ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ; 

- chercher Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ  ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
de gestion des eaux pluviales favorables à la biodiversité (noues paysagères, bassins 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧύΦ 

 

PRESCRIPTION 18 

La collecte et la réutilisation des eaux pluviales ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ  

Chaque proƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales notamment en étudiant les impacts entrŀƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
les ouvrages nécessaires à limiter ces impacts (noues, bassinǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧύΦ 

 
 

Schéma : prendre en compte la gestion des eaux pluviales dans le projet communal, CAUE du Loiret, Guide 
pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT, mars 2015. 
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RECOMMANDATION 13 

Recréer une trame écologique urbaine :  

Dans ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǳƴ coefficient de biotope peut être encouragé dans les projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ /Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǎǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ƭΩƻǇŞration. (coefficient de biotope : un % à la parcelle à 
préserver en pleine terre, une obligation de planter x arbres au m²...).  

 

 

2.2 Les espèces exotiques envahissantes 

Il est nécessaire que les Collectivités fixent des objectifs pour anticiper les problématiques de demain telles que le 
développement des espèces exotiques envahissantes et le changement climatique. 

RECOMMANDATION 14 

La prise en compte et la gestion de cette problématique demande une bonne connaissance de la biodiversité 
du territoire du SCoT Ŝǘ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ. 

 

PRESCRIPTION 19 

La Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜǎ devra être favorisée. 

Les espèces exotiques envahissantes sont proscrites. 

 

RECOMMANDATION 15 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ locaux pourront annexer une liste des espèces à privilégier et une liste des 
espèces envahissantes à proscrire. Pour ce faire, les CƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ : 

- la « bƻǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ végétalisation à vocation écologique et 
paysagère en région Centre » du Conservatoire botanique national du Bassin parisien ; 

- la « Liste des espèces végétales invasives de la région Centre » du Conservatoire botanique national 
du Bassin parisien. 

Les Collectivités locales sont également invitées à ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Collectivités contre 
l'introduction des plantes invasives en Centre-±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǊŞŘƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Centre-Val de Loire. 
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 PRESERVER ET VALORISER LES IDENTITES PAYSAGERES DU TERRITOIRE 

 

|  OBJECTIF DU PADD [2.2] [2.4] 

« Préserver et valoriser les paysages et le patrimoine historique remarquable du territoire » 
 « ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀȄŜ ƭƛƎŞǊƛŜƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ όǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hύ » 
 

3.1 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƭƛƎérienne et sa Valeur Universelle Exceptionnelle (V.U.E) 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h ŎƻƳƳŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ±ŀƭŜǳǊ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ 9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴelle (VUE). La 
formalisation de la VUE est précisée dans le Plan de Gestion du site UNESCO Val de Loire approuvé le 15 novembre 
2012 par le Préfet de la région Centre. /Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ 
Il est articulé autour de la protection du patrimoine et des espaŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
développement urbain garant des qualités paysagères 

Le SCoT PETR CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne vient décliner dŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻire à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en réponse à ces enjeux de protection et de valorisation. 
 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : 

- Les orientations du Plan de Gestion du site UNESCO Val de Loire ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ 
périmètre indiqué sur la carte ci-après (« zone de protection UNESCO »). 

- Une zone tampon est adjointe ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-visibilité, 
ŘŜ ƳŜƴŀŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƛƴŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ±¦9 Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞŎǊƛƴ 
de protection pour le périmètre UNESCO. 

 

 

Carte 2: Le périmètre UNESCO et sa zone tampon sur le territoire ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊ{/ƻ¢Φ /ŀǊƳŜƴ Centre, Antea Group. 
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3.1.1 Préserver et animer les vues et co-visibilités aux abords de la Loire 

PRESCRIPTION 20 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł : 

- identifier et préciser localement les vues exceptionnelles, vues remarquables et co-visibilités 
localisées sur les documents graphiques ci-après, notamment celles de coteau à coteau et de rive 
à rive de la LoirŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜ ŦƭǳǾƛŀƭΣ Ŝƴ 
définissant des cônes de visibilité privilégiant des usages à caractère public ; 

- ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳŜǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ζ ƭΩ9ǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
opérationnelle sur les co-visibilités en bords de Loire » ; 

- préserver les espaces ouverts situés dans les cônes de vue, notamment les étendues agricoles, en 
maîtrisant le développement végétal des berges et en ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
constructions pour préserver la lisibilité de la trame urbaine existante ; 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ǉŀȅǎŀger et aux silhouettes urbaines 
identifiées par les cônes de vue emblématiques : préférer une implantation de nouvelles 
constructions en arrière du cône de vue et dans des gabarits et traitements esthétiques 
ǎΩŀŎŎƻǊŘŀƴǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ; 

- permettre la valorisation des points de vue par la création de lieux-belvédères ouvrant sur les vues 
remarquables afin de les rendre accessibles à tous les publics, associée à une signalétique adaptée 
et en prenant soin de préserver la fragilité des espaces naturels ; 

- préserver les levées de la Loire, supports privilégiés de lecture du paysage culturel fluvial ; ces 
ouvrages peuvent devenir des itinéraires de découverte avec des aménagements spécifiques 
(circulations multimodales, arrêts belvédères sur les vues remarquables, entretien des co-
ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜΦΦΦύΦ 

Une cartographie est en cours de réalisation par la DREAL Centre-Val de Loire, dans son étude « Les paysages 
Řǳ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ {Ǉŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭeur Exceptionnelle du Bien UNESCO 
du Val de Loire et des enjeux du Plan de gestion ». 

Carte 3: Vues panoramiques remarquables sur le Val de Loire. 
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Carte 4: Carte des vues, Etude paysagère opérationnelle sur les co-visibilités en bords de Loire. Orientations, 2014. 

Carte 5: Cartes des vues, Etude paysagère opérationnelle sur les co-visibilités en bords de Loire. Orientations, 2014. 
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3.1.2 Préserver et valoriser la trame paysagère du Val de Loire 

PRESCRIPTION 21 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł : 

- préserver la lisibilité des formes urbaines et paysagères traditionnelles du Val en évitant la 
dispersioƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ƻǳ Ł ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ (en dehors des hameaux les plus importants), en 
ƳŀƞǘǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ et en préconisant une urbanisation et une densité en accord 
avec ces éléments caractéristiques ; 

- prendre en compte et révéler la richesse patrimoniale des espaces urbains, péri-urbains et ruraux 
Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŘƛŦƛŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ motifs paysagers qualifiant leurs 
abords (espaces ouverts, jardinés et/ ou cultivés, murs limitant les domaines...), ainsi que sur 
lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ dans les centre-bourgs ; 

- prendre en compte la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛ-ŎŜƴǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, dans la réalisation de 
nouveaux aménagements, notamment les extensions urbaines en inscrivant les nouveaux bâtis 
dans la continuité de la trame existante (parcellaire, gabarits, morphologie) et en privilégiant une 
stratégie foncière intégrant le maintien et/ou la création de transitions vertes ; 

  

Schéma 1: Exemple de schéma explicatif réalisé dans le DOO du SCoT du Blaisois. SCoT du Blaisois, DOO. 
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Exemple de maintien de transitions vertes entre les zones urbaines, permettant de conserver des ouvertures 
paysagères et de préserver les corridors écologiques :  

 

 

PRESCRIPTION 21 

(suite) 
 

- proposer une qualité des fronts bâtis visibles depuis les espaces ouverts par un traitement des 
lisières de bourgs afin de conserver des limites urbaines lisibles et franches ; 

- restaurer et entretenir le patrimoine fluvial (quais, cales, ouvrages de navigation etc...) ; 

- qualifier les espaces inondables : proposer pour les déversoirs présents sur le territoire (Jargeau), 
des usages compatibles avec le caractère inondable, en privilégiant les usages agricoles ; 

- ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƴŀƛƭǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ de ville, par une 
gestion raisonnée des arbres et le maintien de la qualité des tracés structurant le paysage. 

  

Carte 6: Extrait de la carte TVB du DOO. Transitions vertes à prendre en compte 
selon le tracé des continuités écologiques. 

Carte 7: CAUE du Loiret, Guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 
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RECOMMANDATION 16 

Sur le devenir des zones agricoles 
La qualité du paysage du Val est intimement liée aux pratiques agricoles et à leur évolution. Des projets 
de filières locales ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ pour garantir la 
conservation de paysages agricoles vivants. 

 

Suivi de la qualité des milieux naturels (île, boires, sites ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƎŀǘs) 
Mettre en place une gestion raisonnée des milieux, mais aussi intéresser à encadrer le développement 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǉǳŜ ŎŜ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ǇŜǳǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊΦ  

Développer ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩobservation et de gestion des milieux naturels sensibles (associations 
ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΧ. 
 

Amélioration continue de la connaissance du Val  
!ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜǳǊǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
milieu. Un ou plusieurs lieux pourraient aussi avoir une dimension pédagogique ouverte au grand public 
(ou aux scolaires).  

  

Carte 8: /ƻǳǇŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /!¦9 Řǳ [ƻƛǊŜǘΣ DǳƛŘŜ 
pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     30 

 

3.1.3 Préserver les coteaux non bâtis bordant le lit majeur de la Loire et les coupures vertes 

 

PRESCRIPTION 22 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ devront préciser la délimitation des coteaux non bâtis bordant le lit 
majeur de la Loire localisés sur le document graphique en page suivante. 

Ces coteaux devront être préserver par un classement adapté : classement en zone A (agricole) ou N 
(naturel), et éventuellement par un classement en Espace Boisé Classé (EBC) si cela ne nuit pas à la gestion 
en place du boisement. 

/Ŝǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existante. 

 

 

PRESCRIPTION 23 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊont préserver les coupures vertes identifiées sur le document 

graphique en page suivante par un classement adapté : classement en zone A (agricole) ou N (naturel), et 

éventuellement par un classement en Espace Boisé Classé (EBC) si cela ne nuit pas à la gestion en place du 

boisement. 

Ces coupures vertes entre les enveloppes urbaines existantes devront être préservées de toute 

urbanisation. 
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3.2 Préserver les identités ōƻƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƭƻƎƴŜ 

Ces deux entités paysagères articulées autour du Val présentent deux ambiances boisées caractéristiques. 

La FƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜs forestiers et de clairières formés de vastes étendues boisées très 
denses, parcourues par quelques voies forestières et de petites vallées très sensibles aux pressions. 

La Sologne, couverte de bois, ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎΣ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ŎƭŀƛǊƛŝǊŜǎ ǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ŞŎǊƛƴǎ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǾŀƭΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŀǳȄ 
abords de la métropole orléanaise le paysage est marqué par les bâtiments industriels, les voies de contournement 
et des espaces agricoles périphériques. 

 

3.2.1 Préserver le patrimoine paysager et sa structuration 

PRESCRIPTION 24 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀux Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł : 

- identifier les éléments de patrimoine bâtis et naturels à protéger participant à la qualité paysagère, 
Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, et notamment les fermes ; 

- affirmer le lien entre espaces naturels et espaces bâtis. 

 

  

Schéma 2: Schéma indicatif de traitement des connexions entre paysage et espace urbain, CAUE du Loiret, 
Guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 
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RECOMMANDATION 17 

Protection du patrimoine local 
En complément de la protection du patrimoine rŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
intégrer un inventaire et une protection du patrimoine vernaculaire. 
 

Publicité et enseignes 
Lƭ Ŝǎǘ ǾƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞŜ à ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞs vis-à-vis de 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΦ De même, il est souhaité que la pose des enseignes commerciales soient encadrées, 
particulièrement en secteur patrimonial et bourgs historiques. 

 

3.2.2 Valoriser le patrimoine paysager de la CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Sologne 

PRESCRIPTION 25 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł : 

- traiter les interfaces entre espaŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
transition paysagère ; 

 

- maintenir les clairières, éléments identitaires des paysages de Sologne, en particulier celles 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻȅŀǳ ǳǊōŀƛƴ ; 

  
 

- conserver des échelles de proximité pour les nouveaux ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
espaces ouverts des clairières ; 

- valoriser les usages en relation avec la forêt (accessibilité, cheminements) dans le respect de son 
intégrité, de la faune, de la flore, mais également des statuts de propriété.  

Carte 9: Limites historiques des villages, CAUE du Loiret, Guide pédagogique en accompagnement de 
la procédure des SCoT (mars 2018). 

9ƴ {ƻƭƻƎƴŜ Ŝǘ Ŝƴ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎΣ ƭŜǎ ōƻǳǊƎǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ōƻǊŘŞǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊains agricoles 
profitant des larges clairières. 

Schéma 3: Préserver la clairière en maintenant des espaces tampons entre forêt et urbanisation. 
CAUE du Loiret, Guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 
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tŀǊǘƛŜ н π tǊŜƴŘǊŜ ŀǇǇǳƛ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

 

 

 

 

 

 OBJECTIFS :  

1. Affirmer les pôles urbains Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴ 

2. hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ mobilité en cohérenŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
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 AFFIRMER LES POLES URBAINS 9¢ {¢w¦/¢¦w9w [Ω9{tACE RURAL ET 
PERIURBAIN 

 

|  OBJECTIF DU PADD [4.1] 

 
« Développer le territoire en prenant appui sur ses pôles »  
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1.1 Conforter les polarités 

1.1.1 Les polarités majeures (5) 

Châteauneuf-sur-Loire, Sully-sur-Loire, Neuville-aux-Bois, Jargeau et Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ 
majeures du territoire du SCoT. Ces cinq communes regroupent 25 368 habitants (30,7 % de la population totale 
du PETR) et la majorité dŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢wΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ offre primaire Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ŎŜǎ 
polarités majeures, ainsi que les grands équipements structurants du territoire (gares, équipements scolaires, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΧύΦ 

 

PRESCRIPTION 26 

/Ŝǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire du PETR ǇŀǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ mobilitésΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

Sur ces polarités majeuresΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ : 

- ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ όŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
diversifié dont une part locative, équipements médicaux, culturels, sportifs, services, activités...), 
ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

- ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭe SCoT ; 

- de programmer une offre diversifiée de logements (notamment en location) ; 

- ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Une densité et une mixité plus forte devront être recherchées dans les opérations de renouvellement 
ǳǊōŀƛƴ ƻǳ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳrbaine exƛǎǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ 
patrimoniale locale. 

 

 

1.1.2 Les pôles secondaires (10) 

Fay-aux-Loges, Sandillon, Ouzouer-sur-Loire, Traînou, Saint-Benoit-sur-Loire, Loury, Donnery, Vitry-aux-Loges, Tigy 
et Cerdon sont des pôles secondaires du territoire du SCoT. Ils regroupent 26 199 habitants (31,7 % de la population 
totale du PETR). 

 

PRESCRIPTION 27 

/Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ 
polarités majeures (habitat, éǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎύ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ όǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ 
des mobilités par exemple). 

Ces pôles secondaires maintiennent au plus près des habitants une offre urbaine diversifiée. 

La densité et la mixité urbaine devront être renforcées dans les opérations de renouvellement urbain ou 
Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 
locale. 
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1.1.3 Les pôles de proximité (8) 

Bray-Saint-Aignan, Vennecy, Vienne-en-Val, Rebréchien, Saint-Lyé-la-Forêt, Aschères-le-Marché, Vannes-sur-
Cosson et Saint-Martin-ŘΩ!ōōŀǘ sont des pôles de proximité du territoire du SCoT. Ils regroupent 11 345 habitants 
(13,7 % de la population totale du PETR). 

 

PRESCRIPTION 28 

/Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
des services de base, quotidiens. Ils organisent la proximité et contribuent au développement maîtrisé de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΦ 

La densité et la mixité urbaine devront être renforcées dans les opérations de renouvellement urbain ou 
Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ 
locale. 

 

 

1.1.4 Les autres communes du PETR (26) 

[Ŝǎ нс ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne regroupent 19 736 habitants (23,9 % de la 
population totale du PETR). 

 

PRESCRIPTION 29 

/Ŝǎ нс ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ activités traditionnelles à conforter : agriculture, 
sylviculture, artisanat, tourisme et loisirs. 

La densité et la mixité urbaine attendue dans les opérations de renouvellement urbain ou en extension de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ fortes et adaptées à lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ 
de ces communes. 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜΦ [Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
équipements et services de proximité sera recherché. 

 

 

1.2 Valoriser les secteurs de gare 

Les principales gares sont implantées sur le territoire communal de Saint-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭΣ /ƘŃǘŜŀǳƴŜǳŦ-sur-Loire 
et Sully-sur-Loire (voie fermée). !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΦ 

 

PRESCRIPTION 30 

Les gares représentent des pôles de développement à terme Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ όǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘκƻǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜύΦ 

Ces ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ devront être valorisés Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀccès 
à une clientèle plus importante Υ ƳƻȅŜƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎŝǎ όōǳǎΣ ƴŀǾŜǘǘŜǎύ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řes lieux (train/bus/voiture/vélos), stationnement.... 

Des espaces de stationnement seront aménagés en lien avec la fonction et la fréquentation des gares. 
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1.3 Maîtriser le développement des hameaux 

La géographie urbaine du PETR est marquée par la présence de nombreux hameaux en lien avec le développement 
de son agriculture. Le SCoT doit composer avec cette spécificité et permettre une évolution de ces entités urbaines 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

Territoire fortement contraint sur certaines de ses parties, le PETR prend en compte des situations locales 
complexes : par exemple une centralité villageoise très contrainte dans son évolution urbaine par un risque naturel 
et des hameaux hors zones de ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
Une autre situation est rencontrée sur le territoire Υ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘΩǳƴe taille plus importante que la centralité 
villageoise (par exemple, un hameau accueille plus de 800 habitants sur une commune du SCoT). 

 

Définition : 

[Ŝ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ŘƛǎǘƛƴŎǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
uƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ŘŜ ƭΩƘabitat, éventuellement des espaces collectifs publics mais pas 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ǇŀǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

 

 

PRESCRIPTION 31 

Le développement des ŎǆǳǊǎ de bourg et de village doit être privilégié afin de favoriser la proximité aux 
services. Le développement des hameaux doit par conséquent être maîtrisé ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ǉŀǎ 
la seule possibilité de développement pour la commune considérée. 

La densification possible des hameaux doit respecter le caractère rural et patrimonial du lieu. Toute 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ 

 

Dans certains cas, une extension urbaine maîtrisée est possible : 

- 5Ŝǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪilomètre) et bien desservis par une 
offre de mobilités (transports collectifs, liaisons douces). 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻmmune 
ne pourra dépasser 15 % maximum des logements programmées en exteƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
la commune par le SCoT sur 20 ans.  

-Des hameaux sur des communes très contraintes au niveau de leur centralité urbaine (inondation, 
protections patrimoniales...).  
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PRESCRIPTION 32 

(suite) 

La densification possible des hameaux doit respecter le caractère rural et patrimonial du lieu. 
 

 

 

1.4 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

 

PRESCRIPTION 33 

[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ 
autorisé dans le respect du contexte réglementaire en vigueur dès lors que le projet ne met pas en péril les 
exploitations agricoles existantŜǎΣ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴ ōŃǘƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ōƛŜƴ 
intégré dans les paysages. 

 

  

Schéma 4: Schéma DDT 41. 
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 hwD!bL{9w [ΩhCCw9 59 MOBILITE EN COHERENCE AVEC LΩ!wa!¢¦w9 
URBAINE 

|  OBJECTIF DU PADD [5.1] 

« 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ mobilité » 
 

Le PETR Forêt ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-[ƻƛǊŜ {ƻƭƻƎƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł 
la variété des besoins et des enjeux. PouǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ ; 

- développer les alternatives à la voiture dans les déplacements au sein du territoire du PETR et vers les 
pôles extérieurs, en tenant compte des contraintes de distances entre les communes et du caractère 
rural du territoire ; 

- privilégier des espaces urbains plus compacts et plus propices aux déplacements à pied et à vélo, tout 
Ŝƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

2.1 wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊansports collectifs 

[Ŝǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŞǊƛŜǳǎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ aŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 
dominante rurale où les distances sont parfois importantes, ils sont plus difficiles à développer.  

Le développement dŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ accentué sur les polarités du territoire qui constituent les secteurs à 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ 

 

PRESCRIPTION 34 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ Orléans-Châteauneuf-sur-Loire doit passer par la recherche 
ŘΩǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ¢9w ǎǳǎǇŜƴŘǳ. DΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ sont Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ-
Val de Loire. 

 

PRESCRIPTION 35 

tƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 
déplacements alternatifs à la voiture, le 
développement du caractère 
multimodal des gares sera recherché. 
[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ 
par le regroupement et la connexion 
ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴts de 
déplacement (lignes de transports 
collectifs, aménagements dédiés aux 
ǾŞƭƻǎ ŜǘŎΦΦΦύΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴ 
développement des logements, 
commerces et services en 
complémentarité à proximité des gares. 

 

  Schéma 5: Schéma indicatif dŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ 
multimodal. CAUE du Loiret, Guide pédagogique en 

accompagnement de la procédure des SCoT. 
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PRESCRIPTION 36 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
veillent à relier les nouvelles 
centralités avec les centres anciens 
par le développement de voies 
dédiées aux transports collectifs et 
aux mobilités douces, et par la 
structuration et la densification des 
axes reliant les différents pôles. 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION 18 

Des solutions innovantes dŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(par exemple le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français) qui ont mis en place un nouveau système de 
mobilité nommé Rézo Pouce est adaptée au caractère rural du territoirŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
offre de mobilité est à encourager. Elle pourra être portée par le PETR en lien avec les Communautés de 
Communes du PETR et les autres territoires intéressés par le projet. 
 

Principe et fonctionnement du « Rézo Pouce » : 

Pour les petits trajets ponctuels ou réguliers, en 
complément des moyens de transports 
existants, le porteur de projet met en place sur 
son territoire le système ŘΩŀǳǘƻǎǘƻǇ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ 
sécurisé « Rézo Pouce ». 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳ wézo Pouce est gratuite : elle se 
fait dans les mairies participantes, au siège des 
Communautés de Communes ou directement 
sur le site Internet de Rézo Pouce. Il faut signer 
ǳƴŜ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƘƻǘƻ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘiciper à la 
sécurisation dǳ ǊŞǎŜŀǳΦ /ƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜƭ ƛƴǎŎǊƛǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀǳǘƻǎǘƻǇǇŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΣ ǊŜœƻƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
un « kit de mobilité » ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ carte de membre directement à son domicile. Une fois la carte de 
ƳŜƳōǊŜ ǊŜœǳŜΣ ƭΩŀǳǘƻǎǘƻǇǇŜǳǊ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛser les arrêts Rézo Pouce matérialisés par des panneaux, et le 
ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǎǘƻǇǇŜǳǊǎ ŀǳȄ ŀǊǊşǘǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǊŜƴŘŜȊ-vous préalable : 
ŎΩŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǘƻǇΦ [Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ wŞȊƻ tƻǳŎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀōƭŜ Ł ǳƴ ƳŀŎŀǊƻƴ Ŏƻllé sur le 
parebrise de son véhicule. Autostoppeur et conducteur présentent leur carte de membre au moment 
ŘŜ ƭΩŜƳōŀǊǉǳŜƳŜƴǘΦ  

Une vidéo réalisée par le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français permet de mieux comprendre ce 
ǉǳΩŜǎǘ wŞȊƻ tƻǳŎŜ : https://youtu.be/gFmBfW1oJN4 

  

Schéma 6: Schéma indicatif de structuration de liaisons entre 
anciennes et nouvelles centralités. CAUE du Loiret, Guide 

pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 

https://youtu.be/gFmBfW1oJN4
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2.2 Encourager les modes doux de déplacement (vélo, marche) 

PRESCRIPTION 37 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł :  

- entretenir, compléter ou créer des itinéraires piétons/vélos /équestres balisés de découverte 
touristique ; 

- développer des continuités douces pour les déplacements du quotidien sur le territoire, 
notamment depuis et vers les principaux pôles de desserte en transports collectifs, les 
équipements structurants, les équipements scolaires et sportifs, mais aussi sur le maillage 
ŜƴǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

- distinguer lorsque cela est possible ǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ : sécuriser la 
circulation des cyclistes en zone urbaine et hors zone urbaine ; 

La réflexion sur le développement des cheminements piétons et cycles doit prendre 
en compte le passage des chevaux et des chevaux avec attelages (largeur, éléments 
sécurisants des pistes cyclables pouvant constituer des obstacles selon 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύΦ 

- rechercher la continuité des espaces cyclables, en particulier dans les traversées des 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ōŀƴŘŜ ŘŞŘƛŞŜΧύ ; 

- atténuer le caractère routier des espaces publics des bourgs au bénéfice de la vie locale, des 
ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ōŀƴŘŜ ŘŞŘƛŞŜ Χύ ; 

- Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ 
et les emprises linéaires (anciennes voies) pour créer des cheminements actifs, sans obérer la 
vocation première de passage des engins agricoles sur ces cheminements ; 

- associer chaque nouvelle opération de logements à une réflexion sur son maillage et 
connexion en modes doux ; 

- ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝƴ ǎΩappuyant notamment sur le réseau 
des petites routes. 

 

RECOMMANDATION 19 

Il est ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƴeilleure mise à distance 
et sécurisation des pistes cyclables. 

 

 

 

  

Schéma 7: Schéma indicatif de traitement des séparations de voiries. CAUE du Loiret, 
Guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 
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2.3 Inciter au développement des pratiques de covoiturage 

PRESCRIPTION 38 

Le covoiturage, occasionnel ou régulier, entraîne une diminution du nombre de véhicules sur les routes et 
donc de meilleures conditions de circulation et de stationnement. Cette solution est intéressante 
notamment pour les nombreux actifs travaillant sur les territoires limitrophes désireux de réduire leurs 
dépenses de transport. 

 

Le SCoT définit les orientations suivantes en matière de covoiturage : 

- Pour assurer la maîtrise des déplacements, des sites de parking incitant au covoiturage et 
ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
territoire. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǎŜǊŀ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ  

- [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊage sera également autorisée en dehors des enveloppes 
urbaines existantes, sur des sites qui seront facilement accessibles et proches ou en contact 
direct avec les principaux axes routiers du territoire. 

 

 

2.4 Adapter le réseau routier aux besoins (sécurité, attractivité économique) et 
valoriser les entrées de ville, bourg et village 

PRESCRIPTION 39 

Le développement ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ devra être limité le long des axes routiers principaux5 afin de limiter la 
pression urbaine sur ces axes et de ne pas amplifier le risque sur les ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Υ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
en sortie de bourg. En revanche, une densification des enveloppes urbaines existantes traversées par des 
axes routiers majeurs sera possible. 

 

PRESCRIPTION 40 

Le {/ƻ¢ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des liaisons nord/sud (notamment par un renforcement des franchissements de la 
Loire) : 

- projet de déviation à Jargeau ; 

- projet de déviation à Sully-sur-Loire ; 

- le projet de déviation de Fay-aux-Loges (RD 921). 

 

  

                                                           
5 Article L 111-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 
interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du 
code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande circulation. Cette 
interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et d'autre des routes visées à l'article L. 141-
19. » 
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RECOMMANDATION 20 

[ΩŀƳélioration et la sécurisation des déplacements (plan de circulation, jalonnement, entrées de ville et de 
village, réduction des vitesses) seront recherchées.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭocaux des 
orientations en termes de circulation (aménagements de sécurité afin de réduire les vitesses, recalibrage de 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦΦΦύΦ 

La création de nouvelles voies de circulation liées aux déviations programmées ŘŜǾǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ¦NESCO du Val de Loire. 

 

PRESCRIPTION 41 

La gestion des principales entrées de ville, bourg et village devra répondre à des exigences paysagères 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ǿƛǎŀƴǘ 
Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ Ł ōƛŜƴ ƳŀǊǉǳŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ territoire. 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴdispensables notamment pour des motifs de sécurité, devront proposer 
une transition simple entre le paysage naturel et le cadre bâti. 

Les extensions urbaines positionnées en entrée de ville devront être évitées. 

 

 

2.5 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘé 

L'écomobilité, ou mobilité durable, est une politique d'aménagement et de gestion du territoire qui favorise une 
mobilité pratique, peu polluante et respectueuse de l'environnement, ainsi que du cadre de vie. 

L'écomobilité repose donc sur l'application et le développement de principes d'organisation et de technologies qui 
favorisent les modes de déplacements alternatifs et doux (marche à pied, vélo), les transports collectifs et la 
réduction des émissions de polluants et de gaz à effet de serre. 

 

RECOMMANDATION 21 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭΩŞŎƻƳƻōƛƭƛǘŞ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻƳƻōƛƭƛǘŞύΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƴŎƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊuctures de charge pour véhicules hybrides et électriques) : 
ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŀ voirie Χ. 

 

 

  

https://www.futura-sciences.com/tech/photos/technologie-mobilite-durable-620/
https://www.futura-sciences.com/planete/questions-reponses/automobile-transport-co2-part-emissions-1017/
https://www.futura-sciences.com/sciences/definitions/physique-emission-389/
https://www.futura-sciences.com/planete/questions-reponses/rechauffement-climatique-sont-gaz-effet-serre-52/
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tŀǊǘƛŜ о π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
 

 

 

 

 

 

 OBJECTIFS :  

1. Poursuivre une stratégie économique ambitieuse, des filières locales Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ 

proximité en préservant son agriculture 

2. Développer une offre résidentielle adaptée aux besoins des populations 

3. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł la population 
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 POURSUIVRE UNE STRATEGIE ECONOMIQUE AMBITIEUSE, DES FILIERES 
LOCALES ! [Ω9/hbhaL9 59 twh·IMITE EN PRESERVANT SON 
AGRICULTURE 

|  OBJECTIFS DU PADD [3.1] [3.3] 

« Conforter la vocation agricole du territoire et développer sa proximité » 
« hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀrmature économique du territoire » 
 
 

1.1 Conforter la vocation agricole et sylvicole du territoire  

 

PRESCRIPTION 42 

1. Sur les terres agricoles à fort potentiel et sur celles participant à la trame écologique ou paysagère, 
ǎŜǳƭŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ȅ Ŝǎǘ ǇǊƛǾilégiée, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ 
ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǎŜǊǊŜǎΣ...). Les autres constructions sont proscrites 

 

2. !Ŧƛƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳe locaux devront 
ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
agricoles et les conditions de circulation des engins agricoles. 

 

3. Dans les secteurs agricoles comprenant tous les bâtiments actuels, les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ 
devront veiller à autoriser les constructions nécessaires aux activités agricoles 

 

4. Le {/ƻ¢ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 

5. [Ŝ {/ƻ¢ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 
sylviculture. 

 

6. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎtallation, le stockage et le 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

7. [ΩǳǎŀƎŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 9./ ό9ǎǇŀŎŜ .ƻƛǎŞ /ƭŀǎǎŞύ Ŝǘ du classement au titre de la loi paysage (L.151-23 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUǊōŀƴƛǎƳŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Řƻit être limité en dehors des 
enveloppes urbaines existantes. Les Plans Simples de Gestion6 sont des outils pratiques qui permettent 
de gérer durablement les massifs forestiers sans y définir de réglementations trop contraignantes 
comme le classement EBC. 

  

                                                           
6 Rappel : un plan simple de gestion est "obligatoire" : 

- pour toutes les forêts privées d'une surface supérieure ou égale à 25 ha d'un seul tenant ; 
- pour tout ensemble de parcelles forestières appartenant à un même propriétaire, constituant au total une surface supérieure ou 
égale à 25 ha, en prenant en compte tous les îlots de plus de 4 ha situés sur la commune de l'îlot le plus grand et sur les communes 
contigües à celle-ci. 

Lorsque ces propriétés ne disposent pas d'un plan simple de gestion agréé, elles sont soumises au Régime spécial d'autorisation 
administrative : pour toute coupe, une autorisation préalable est à demander à la Direction Départementale des Territoires. 
Un PSG "facultatif" peut être réalisé pour les propriétés non soumises à PSG obligatoire d'une surface totale d'au moins 10 ha, d'un 
seul tenant ou non, situées sur une même commune ou sur des communes contigües. 
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PRESCRIPTION 42  

(suite) 
 

8. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
préférentieƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǎΩƛƴǎŞǊŀƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ...). 

 

9. La concertation avec la profession agricole est encouragée : associer très en amont dans les réflexions 
les agriculteurs, les partenaires instituǘƛƻƴƴŜƭǎ όŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ...) pour tout projet 
potentiellement impactant pour les ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ...). 

 

10. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ 
présŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ όǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ chemins liés à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜύΦ 

 

 

RECOMMANDATION 22 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ 
protéger au mieux les espaces agricoles (potentiel agronomique des terres, menaces de morcellement, 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛŝƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ł ŎǊƻƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύΦ 
 
 

RECOMMANDATION 23 

Le SCoT ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
changement climatique. 
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1.2 tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ  

PRESCRIPTION 43 

1. LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ doit être encadrée pour prendre en compte la préservation des espaces 
agricoles, des espaces naturels (et en particulier des zones humides), afin que ces activités puissent 
ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

2. /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 Řǳ ±ŀƭ ŘΩIǳȅ Loiret qui limite les extractions de 
granulats alluvionnaires en lit majeur. 

3. Une exploitation raisonnée des ressources du sous-sol est à conforter Υ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ et dans le respect des dispositions du 
{!D9 Řǳ ±ŀƭ ŘΩIǳȅ Loiret rappelées ci-après. 

 

9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ {!D9 Řǳ ±ŀƭ ŘΩIǳȅ Loiret 
« Article 6 - Limiter les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur 
De nombreuses carrières ont été exploitées dans le lit majeur de la Loire. Celles-ci présentent des risques 
pour la qualité des eaux de la nappe alluviale, notamment quand celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable, et le milieu : 

¶ Découverte de la nappe qui peut la rendre vulnérable. 

¶ Rejet de certains efflǳŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ. 

¶ Impact sur le régime des eaux superficielles et souterraines. 
±ǳ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŀƎƛƭƛǘŞ Řu milieu, la création de carrières ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ ǎŜŎǘeur défini par la carte p.58 (en dehors de la zone rouge) et le tableau p.59. 
Périmètre (tout ou partie du territoire communal). Voir carte p.58 : Darvoy, Férolles, Jargeau, Mareau-aux-
Prés, Olivet, Orléans, Ouvrouer-les-Champs, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Denis-en-Val, Saint-Hilaire-Saint-
Mesmin, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Sandillon, Tigy, Vienne-en-Val. 

¶ Limite nord : la Loire, confondue avec le périmètre du SAGE 

¶ Autres limites (ouest en est) : voir tableau p.59 » 
 

tŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǘƻǳǘŜ nouvelle carrière est interdite - article 6 
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[ƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ όǎŜ ǊŜǇƻǊǘŀƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сύ {!D9 Řǳ ±ŀƭ ŘΩIǳȅ [ƻƛǊŜǘ 
 

 
 

RECOMMANDATION 24 

La reconversion des sites de carrières en fƛƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ devra être anticipée. 

LΩŀŎŎŜƴǘ sera mis sur des projets de reconversion pour des activités touristiques, agricoles, de préservation 
et de mise en valeur de la richesse écologique du site. 
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1.3 Conforter le tissu industriel et artisanal 

PRESCRIPTION 44 

Aucun créneau potentiel de ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŜȄŎƭǳΦ 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
{/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ou de la trame verte et bleue, des 
mesures compensatoires devront être définies dans le cadre des études préalables aux projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Les branches traditionnelles sont confortées et leur position renforcée : industrie, artisanat. 

De nouvelles branŎƘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞes en fonction des besoins : 

- [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ όǇŜǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŎƻƴŎƛƭƛŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
préservation du patrimoine naturel et paysagé). 

- [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜr 
dans le tissu urbain existant).  

- Les activités touristiques. 

 

PRESCRIPTION 45 

Les activités industrielles seront implantées sur les espaces économiques définis sur le territoire du SCoT 
(pas de spécialisation des ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ 

 

PRESCRIPTION 46 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ 
sera autorisée. 

tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜr une offre 
adaptée aux besoins des arǘƛǎŀƴǎ όǇŜǘƛǘǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ 
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1.4 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ όǎŜǊǾƛŎŜǎύ 

Les espaces urbains du territoire sont les localisations préférentielles pour l'implantation des activités économiques 
dites présentielles (satisfaction des besoins de la population et des entreprises locales) dans la mesure où elles sont 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŀƴǎ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 

Les secteurs d'activité privilégiés sont notamment : les activités commerciales et de service, les administrations 
publiques, les équipements de service public, les activités artisanales et l'activité tertiaire de bureau. 
 

PRESCRIPTION 47 

Cette économie résidentielle devra être confortée ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire du SCoT car elle répond à 
ŘƛǾŜǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ǘŀƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ ǉǳΩŜƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ 
du règlement des dƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ƳƛȄǘŜΦ /Ŝǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
artisanales orientées vers le service ou la vente aux ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΧύΦ 

9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
όŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜƛƭƭŜǎǎŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜǘŎύΦ 

 
 

1.5 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛque 

PRESCRIPTION 48 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ł 
destination touristique, notamment en zones naturelles sous conditions : permettre des aménagements 
touristiques légers pour des activités ou ŘŜ ƭΨƘŞōŜǊƎŜƳŜƴt. 

[ΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ όƎƞǘŜǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞΦ 

Les hébergements plus standardisés, de type hôtel, pourront être développés.  

[ŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎtiques pourra être autorisé 
ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ 

 

PRESCRIPTION 49 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŜǊΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
patrimoine (naturel, bâti ou historique) participant à la qualité ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
secteur. 

 

RECOMMANDATION 25 

Le SCoT incite les Collectivités (communes, communautés de communes) à entretenir, compléter ou créer 
des itinéraires piétons/vélos balisés de découverte touristique sur le territoire. 

Des boucles touristiques thématiques pourront être favorisées. 

LΩŀŎŎŜƴǘ sera mis sur des projets de reconversion pour des activités touristiques, agricoles, de préservation 
et de mise en valeur de la richesse écologique du site. 
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1.6 tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƻŦŦǊe commerciale de proximité 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 5!!/ ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭύ Ŝǘ ǎƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
localisations préférentielles des commerces sont annexés ŀǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 

 
 

PRESCRIPTION 50 

Typologies et polarités 
concernées 

Création de commerces Typologies de commerces Extension de commerces 

Localisation 
préférentielle de 
centralité  

Aucune prescription limitative.  Tous types de commerces. Aucune prescription 
limitative. 

Localisation 
préférentielle de 
périphérie 

Eviter la création de nouvelles 
galeries marchandes. 

Privilégier les unités 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de vente supérieure à 300 m². 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
commercial doit faire la 
ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ /5!/ ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ a pas de foncier pouvant 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

Privilégier les commerces 
ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 

Eviter les commerces qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ 
centralité. 

Pas de seuil maximum pour 
les extensions mais elles sont 
conditionnées à un projet de 
requalification ou de 
modernisation de tout ou 
partie du bâtiment 

Hors localisation 
préférentielle 

Le reste du territoire 

 

 

. 

Interdiction de tout projet 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ  

 

 

Interdiction de tout projet 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ  

 

 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳble 
commercial conditionnée par 
un projet de requalification 
ou de modernisation de tout 
ou partie du bâtiment. 

 

9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
commercial limitée à 20 % de 
la surface de vente initiale. 
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 DEVELOPPER UNE OFFRE RESIDENTIELLE ADAPTEE AUX BESOINS DES 
POPULATIONS 

 

|  OBJECTIF DU PADD [4.1] 

« tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ » 
 

2.1 Programmer une offre maîtrisée des nouveaux logements 

2.1.1 Des objectifs de création de logements et leur territorialisation 

PRESCRIPTION 51 

1. [Ŝ {/ƻ¢ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ : privilégier les pôles identifiés en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ logements. 

 

2. Le SCoT programme sur 20 ans la 
production 6 360 logements 
(horizon 2040) en densification des 
enveloppes urbaines existantes 
(mobilisation des « dents creuses », 
reconquête du parc vacant, 
ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎΧύ ƻǳ Ŝƴ 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛsation. 

 

 

 

PRESCRIPTION 52 

Le tableau ci-contre indique une déclinaison territoriale de la 
programmation résidentielle au cours des 20 prochaines années 
(2020 à 2040) par communautés de communes membres du 
t9¢w Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳre urbaine : 

 

 

 

 

 

 

 

  

Nb logts sur 20 ans

Pôle majeur 700

Pôles secondaires 560

Pôles de proximité 510

Autres communes 30

TOTAL CC la Forêt 1800

Pôles majeurs 1 500

Pôles secondaires 1 450

Pôles de proximité 240

Autres communes 370

TOTAL CC des Loges 3 560

Pôle majeur 180

Pôles secondaires 240

Pôles de proximité 110

Autres communes 470

TOTAL CC Val de Sully 1000

Total PETR FOLS 6 360

Nb logements En % Nb logements En %

Polarités majeures 2129 33 2380 37

Polarités secondaires 2072 32 2250 35

Pôles de proximité 925 14 860 14

Autres communes 1299 20 870 14

TOTAL PETR FOLS 6425 100 6 360 100

Source : fichier SITADEL

Constat 2004 à 2018 Programmation SCoT 2020 à 2040 

Déclinaison territoriale de la programmation résidentielle
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2.1.2 [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux 

PRESCRIPTION 53 

[Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 

Cette programmation ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ {/ƻ¢ όнл ŀƴǎΣ ƘƻǊƛȊƻƴ нлплύ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ōƛƭŀƴ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
production de logements atteint globalement et sa répartition territoriale.  

Cet objectif quantifié de création de logements est un maximum à respecter dans le cadre de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ  

Les communes chercheront en priorité à optimiser les enveloppes urbaines existantes. Ce développement 
résidentiel plus dense devra être jǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŘŀǇǘŞŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝxtensions urbaines au cours des prochaines années est la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 
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2.2 Améliorer le confort du parc et réinvestir le parc de logements vacants 

La réhabilitation des logements anciens vacants répond à un triple objectif : 

- limiter la consommŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ; 

- préserver le patrimoine bâti ; 

- ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Le territoire du PETR compte 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ т ҈ ŘŜǎ 
logements vacants (2 832 logements 
vacants). Une part de cette vacance sur 
la communauté de communes du Val de 
Sully est localisée dans le parc de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ95CΦ 

 

PRESCRIPTION 54 

[Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƴƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ǉǳƛ 
pourraient par les surcoûts importants induits freiner la réhabilitation des logements. 

 

RECOMMANDATION 26 

1. !Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ cadre des procédures à mettre en 
place (PIG, OPAH), sur les questions suivantes : 

- !ƎƛǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

- Mobiliser le parc vacant. 

- wŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

{ǳǊ нл ŀƴǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нпл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴts (soit en 
moyenne 12 logements vacants par an) pour maintenir une bonne fluidité du marché immobilier : tendre 
vers un taux moyen de 6,5 % du parc global de logements. Objectif de réinvestissement recommandé par 
EPCI : 

- CC de la Forêt : 0 logement vacant (car taux actuel < 6,50 % par an) 

- CC des Loges : 0 logement vacant (idem) 

- CC du Val de Sully : 238 logements vacants 

 

2. Des études complémentaires sont recommandées pour une meilleure connaissance du parc vacant 
(nombre, durée de la vacance, état du parc vacant...). 

  

Nombre %

PETR Forêt d'Orléans-Loire Sologne 40 525 2 832 7,0

CC de la Forêt 7 173 391 5,5

CC des Loges 20 008 1 283 6,4

CC du Val de Sully 13 344 1 158 8,7

Parc de 

logements 2018

Dont logements vacants

Source : fichier MAJIC Edigeo (fichier prétraité par le CEREMA), 2018
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2.3 Garantir une mixité sociale dans le développement résidentiel 

{Ωƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛnes années, la proportion 
de ce type de logements dans le parc global baissera à terme (compte tenu de la programmation de nouveaux 
logements sur 20 ans).  

 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ 3 166 
logements locatifs sociaux, soit 9,4 % du 
parc des résidences principales. 

 

 
 

 

PRESCRIPTION 55 

Le SCoT intègre un objectif de maintien des équilibres actuels Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ слл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 
нлпл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞƎŀƭ Ł с осл ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ όǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 30 
logements par an en moyenne). 

Le tableau ci-après indique une déclinaison territoriale de la programmation en logements locatifs sociaux 
(2020 à 2040) par communautés de communes membres du PETR : 
 

 

 

Le renforcement du parc locatif social sera réalisé soit dans le ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
logements, soit dans le cadre de programmes de réhabilitation ou de restructuration du parc existant. 

[Ŝǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŜƴŘǊƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
et démontreront de quelle manière elle pourra être appliquée (notamment à travers un zonage et une 
réglementation adaptée) ou quels sont les facteurs limitant localement la réalisation de logements locatifs 
sociaux. 

  

2 - La programmation

Programmation 2020 - 

2040

Nb logts
En % du parc 

total

Nb logts supplémentaires 

sur 20 ans
Nb logts En % du parc total

CC de la Forêt 528 8,4 165 693 8,5

CC des Loges 1 548 9,1 335 1 883 9,2

CC du Val de Sully 1 090 10,3 100 1 190 10,3

PETR Forêt d'Orléans-

Loire Sologne
3 166 9,4 600 3 766 9,4

30 par an 

Parc locatif social 

actuel 

Source : RPLS 2017

3 - La projection 2040

Parc locatif social en 2040 

(estimation)

Maintien à terme du taux actuel (EPCI et PETR)

1 - l'existant

Territoires
Nombre de 

collectifs

Nombre 

d'individuels

Total 

logements

Taux de 

logements 

locatifs aidés 

en 2017 *

CC de la Forêt 322 206 528 8,4

CC des Loges 827 721 1548 9,1

CC du Val de Sully 425 665 1090 10,3

Total PETR 1574 1592 3166 9,4

Source : RPLS 2017 * Taux rapporté au nombre de résidences 

principales (INSEE 2015)

PETR Forêt d'Orléans-Loire-Sologne
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2.4 Rechercher une diversification dans la typologie des logements 

PRESCRIPTION 56 

Des formes ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ƻǳ ŘŜǎ 
ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜƴǎŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
mieux concilier réponse aux besoins et optimisation du foncier (logements intermédiaires : individuels 
denses, maisons en bande, pavillon sur parcelle de taille réduite). 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ½!/ύ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ 
permet une bonne cohabitation des résidents. 

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ό!ǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-41-4 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ Ƴixités sociales (Article L.141-15 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ŘΩh!t ό!ǊǘƛŎƭŜǎ 
L.151-6 et l.151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ 

 

 

2.5 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

 

2.5.1 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes 

RECOMMANDATION 27 

La ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[I ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όtǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de communes membres du PETR permettra de préciser les objectifs en logements, de les décliner au niveau 
communal et de définir une programmation détaillée aiƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ six ans. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ t[I ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
pour préciser la nature et la localisation des logements à construire. 

 

 

2.5.2 Renforcer la politique foncière 

RECOMMANDATION 28 

La mise en ǆǳǾǊŜ ƻǳ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŀƛŘŞǎΣ Ŝƴ 
location ou en primo accession privée ou aidée).  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 

Différentes possibilités peuvent être envisagées :  

- Négocier avec les propriŞǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΦ  

- ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 5Ǌƻƛǘ ŘŜ tǊŞŜƳǇǘƛƻƴ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ǇŀǊ ǇǊƛƻǊƛǘŞύΦ 

- 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ  

- Programmer des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎemble (lotissements communaux, Zone 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞύΦ 
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 w9bChw/9w [ΩhCCw9 9b EQUIPEMENTS ET SERVICES A LA POPULATION 

|  OBJECTIF DU PADD [4.1] 

« Dynamiser le territoire pour maintenir la population en place et attirer de nouveaux arrivants. » 
 

Le {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ t9¢w ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
structurants. Les dispositions suivantes visent à permettre la réalisation de projets locaux, en recherchant une 
mutualisation des futurs équipeƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜ Řǳ t9¢wΦ 

 

PRESCRIPTION 57 

Pour accompagner le développent résidentiel sur le territoire du PETR, le SCoT intègre une programmation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ 20 ans. 

Cette programmation du SCoT est déclinée par communautés de communes membres du PETR (en 
proportion de la croissance démographique attendue en 2040) : 

- CC de la Forêt (30 %) : 12 hectares 

- CC des Loges (60 %) : 24 hectares 

- CC du Val de Sully (10 %) : 4 hectares 

 

/ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
en équipements (sportifs/loisirs, scolaires et de la petite enfance...). Elle sera mobilisable 
préférentiellement sur les pôles identifiés par le SCoT. 
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tŀǊǘƛŜ п π wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
 

 

 

 

 

 OBJECTIFS :  

1. Optimiser les enveloppes urbaines existantes 

2. Permettre un développement résidentiel économe en foncier 

3. Organiser un développement économique économe en foncier 

4. Programmation foncière du SCoT (Synthèse) 
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 OPTIMISER LES ENVELOPPES URBAINES EXISTANTES 

 

|  OBJECTIF DU PADD [4.2] 

« 5ƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ » 
 

1.1 Définition ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎtante 

La référence dans le texte du DOO Ł ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ nécessite de préciser cette notion.  

En effet, le SCoT indique un objectif de création de logements et une répartition en proportion entre densification 
de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘe et extension de cette enveloppe urbaine existante. 

Cette notion permet ainsi de ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine existanteΣ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du SCoT (évaluer la consommation foncière en 
extension pour le développement résidentiel). 
 

1.1.1 [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ /9w9a! ŎƻƳƳŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
existante  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ existante de chaque commune est une méthode nationale 
proposée par le CEREMA7 et qui est centrée sur ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ bâti existant (et non sur le parcellaire). 

La localisation des enveloppes urbaines existantes consiste à tracer le contour des villes, villages et hameaux selon 
le principe de la continuité urbaine. Les espaces urbanisés sont principalement des espaces artificialisés en tissu 
ŎƻƴǘƛƴǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire les sols bâtis, les sols artificialisés non bâtis revêtus, stabilisés ou végétalisés (y sont inclus les 
routes, les aires de stationnement...). tŜǳǾŜƴǘ ǎΩȅ ŀƧƻǳǘŜǊ : 

- dŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ƻǳ ƴƻƴΦΦΦύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ; 

- des projets dont le permis de construire ou le permiǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞΦ 

 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ urbaine existante ainsi localisée contient un (ou plusieurs) espace(s) urbain(s) formant un ensemble 
morphologique cohérent. 

[ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƴŜ ǇǊŞƧǳƎŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ constructible et des futurs zonages 
des documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ όt[¦ƛΣ t[¦ύΦ 
 

Les enveloppes urbaines existantes sont 
localisées selon la méthode dilatation-
érosion du CEREMA, avec une dilatation de 
40 m et une érosion de 25 m. 
 

Cette méthode ǉǳƛ ǎΩŀǇpuie sur la base SIG 
« .5 ¢hth η ŘŜ ƭΩLDb permet de joindre les 
bâtiments contigus et donc formant une 
continuité bâtie. 
 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ Ŝǎǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ǇŞƴŀƭƛǎŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛǎƻlée.  

                                                           

7 CEREMA : /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎΣ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, établissement public 
ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ǉǳōƭiques, placé sous la tutelle du Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire et du Ministère 
de la Cohésion des Territoires et des relations avec les Collectivités Territoriales. 
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1.1.2 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Définition 1 : 

Les enveloppes urbaines existantes regroupent les espaces bâtis (la tâche urbaine) repérés selon la 
méthode du CEREMA (« dilatation - érosion ») et des espaces non bâtis (dénommés « ŎǆǳǊǎ ŘΩƞlot 
pour les espaces ŘΩм ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ ǇƭǳǎΣ Ŝǘ ζ dents creuses » pour les espaces compris entre 200 m² et 
999 m²). 

Ces espaces non bâtis sont ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ du développement programmé par le 
SCoT sur 20 ans. 

 

Exemple graphique :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une annexe cartographique au rapport de présentation indique pour chaque commune du PETR les contours de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ όнлмфύ ǎŜƭƻƴ ŎŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǎ enveloppes urbaines existantes. 
 
Définition 2 : 

Les ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŘΩм ƘŜŎǘŀǊŜ ƻǳ Ǉƭǳǎύ Ŝǘ ƭŜǎ dents creuses (espaces non bâtis de 
200 m² à 999 m²) représentent un ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
alternative Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

Ces espaces représentent une unité foncière non bâtie ou partiellement bâtie. 

Enserrée dans lΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, ils sont entourés de parcelles bâties et se situent à 
proximité des réseaux divers.  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜǎǇace vacant, ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ peut être de diverses natures : terrain vague, 
friche urbaine, fond de jardins... 

Ces espaces non bâtis peuvent être composés ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
contiguës. Dans les deux cas, les parcelles peuveƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ όŘƛǾƛǎƛƻƴǎ 
ƻǳ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ  

En fonction de leur occupation et ŘŜ ƭŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de ces espaces non bâtis ne doit pas 
porter atteinte à la qualité des sites, des paysages, du patrimoine culturel et à la biodiversité. 
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PRESCRIPTION 58 

La ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ appliquée dans le SCoT (méthode CEREMA) 
ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳx. Elle permettra de définir les réalisations 
en densification ou en extension des enveloppes urbainŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
inventaire des disponibilités et potentialités des enveloppes urbaines existantes (obligation règlementaire 
rappelée dans la prescription 56). 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǊŜǇŞǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ devra être analysé dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ dans les enveloppes urbaines 
existantes. 

La ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ pour la 
définition des espaces bâtis (la tâche urbaine) Ŝǎǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ 

 

PRESCRIPTION 59 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘΩƞƭƻǘ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƘŜŎǘŀǊŜ Řǳ ŎƻŜǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ƴŜ ǎŜǊŀ pas pris en compte dans la consommation foncière 
autorisée par le SCoT sur 20 ans. 
 
Exemple Υ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ о ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ le PETR devra décompter 2 hectares 
maximum des 451,3 hectares programmés sur 20 ans en extension de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όƘŀōƛǘŀǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 
économie). 
tƻǳǊ ǳƴ ŎǆǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ƭŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ мп ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ 
 
9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉetits îlots de moins de 1 hectare (dénommés « dents creuses ») ne sera 
pas intégrée dans le décompte ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ autorisée par le SCoT sur 20 ans. 

 
  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     63 

1.2 ConnaîǘǊŜ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝǘ 
prioriser ce potentiel 

PRESCRIPTION 60 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ, en phase 
de diagnostic, effectuer un inventaire des disponibilités et potentialités des enveloppes urbaines 
existantes8 (espaces non construits, de faible densité, appelant une requalification, bâtiments désaffectés, 
ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ Ł ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ Ŝǘ Ł ǉǳŀƭƛŦƛŜǊΣ 
secteurs de mutation) et préciser la faisabilité de leur réinvestissement. 

Les opérations de renouvellement urbain devront être programmées en priorité par rapport aux 
extensions urbaines. 

5ŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ŀǇǊŝǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /Ŝǎ 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǾǊŀ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎipes de densification, 
de mixité sociale et fonctionnelle (logements, équipements, activités tertiaires : services, bureaux), de 
ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊŀ ǎŜƭƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ : 

- la cohérence avec le tissu urbain existant, 

- la bonne insertion des volumes, 

- la compatibilité des fonctions de manière à ne pas perturber le fonctionnement du quartier 
(circulation, stationnement, nuisances diverses). 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ǉrécisément une réglementation adaptée 
répondant à ces principes. 

 

Deǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǊǘŜǊƻƴǘ ǎǳǊ : 

- la levée de blocages réglementaires empêchant des densifications (marges de recul, 
hautŜǳǊΧύ ; 

- lŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
à la réalisation de nouvelles opérations ; 

- lŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩh!t όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation) pour définir les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎites concernés. 

 
  

                                                           

8 Article L 151-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŜȄǘǊŀƛǘύ : « (...) Il (le rapport de présentation du PLU) analyse la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'arrêt du projet de plan ou depuis la dernière révision du document 
d'urbanisme et la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines 
et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation 
des espaces naturels, agricoles ou forestiers. Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques. (...) » 
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1.3 Travailler sur la densité dans les enveloppes urbaines existantes, dans le respect 
des caractéristiques rurales et patrimoniales du lieu à préserver 

PRESCRIPTION 61 

Une augmentation des densités actuelles sera recherchée dans les enveloppes urbaines existantes. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŞǾŀƭǳŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
des communes) et rechercheront une densité supérieure dŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
de cette évaluation et des contraintes de site. 

 

Pour obtenir des densités plus élevées, il faudra travailler sur des volumes bâtis diversifiés et non pas 
uniquement au travers de la diminution de la taille des parcelles. Ce travail sera réalisé dans le cadre des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōanisme locaux : réglementer le recul des bâtiments (par rapport aux voies et aux limites 
ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎύΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ όǎŜƴǎ Řǳ ŦŀƞǘŀƎŜύΧ 

 

La notion de densification seǊŀ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ respect 
ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ, de la trame urbaine traditionnelle et de qualité du cadre de vie. Elle contribuera 
notamment à renforcer les centralités existantes. 

 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ « dents creuses » et des fonds de parcelles devra être privilégié mais ne sera pas 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ōŃǘƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎŜǊƻƴǘ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ όǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ écologiques, pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜύΦ 

 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
urbaines compactes, privilégianǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ existante et un 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

  

Schéma 8: {ŎƘŞƳŀ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛŦ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ /!¦9 
du Loiret, Guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 
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 PERMETTRE UN DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL ECONOME EN FONCIER 

 
|  OBJECTIF DU PADD [4.2] 

« Concevoir un développement résidentiel économe en espace. » 
 

2.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞǎ 

PRESCRIPTION 62 

Les extensions urbaines devront être réalisées en continuité avec les enveloppes urbaines existantes, 
desservies et équipées. 

Les secteurs présentant des facilités de desserte par les transports collectifs, par les réseaux (eau, 
ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞǎΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝƴ profondeur Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŜƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ƭŜ ƭƻƴƎ Řes axes routiers, dans la 
mesure où elle ne crée pas de problèmes en termes de stationnement, ni de raccordement aux réseaux, 
ni de perméabilité écologique. 

 

2.2 /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

PRESCRIPTION 63 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ Ŝnveloppeǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Υ 

- ǎƛ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
équipés et desservis est réalisée ; 

- ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ actions nécessaires à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ǉŀǎ 
mobilisables en raison de contraintes qui peuvent être liées Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 
ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł 
atteindre en raison du coût du foncierΧ). 

 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴissement collectif, sauf dans les 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀt 
diffus. 
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2.3 Rechercher un renforcement des densités résidentielles dans les extensions des 
enveloppes urbaines existantes dans la limite des caractéristiques rurales et 
patrimoniales du lieu à préserver 

 

PRESCRIPTION 64 

La programmation foncière du SCoT repose sur un objectif cible de renforcement des densités 
ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛté 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜǘŎΦύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ 
ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ  

Des objectifs de renforcement des densités brutes résidentielles (VRD espaces verts compris : 20 %) par 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό½!/Σ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ 
déclaration préalable valant division parcellaire) mais constitue une moyenne à obtenir par le croisement 
des densités recherchées sur tous les ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ 

Le SCoT ne précise pas de norme quantifiée de densification à appliquer à des opérations individuelles. 
Cependant, il indique que ces ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Υ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
(assainissement, morphologies bâties, sensibilité paysagère) le permettent. 

 

Population 

2015 (INSEE)
Niveau de polarité

CHATEAUNEUF/LOIRE 8035 Polarités majeures (5)

SULLY-SUR-LOIRE 5386

NEUVILLE-AUX-BOIS 4469

JARGEAU 4550

ST-DENIS-DE-L'HOTEL 2928

FAY-AUX-LOGES 3691 Polarités secondaires (10)

SANDILLON 3908

OUZOUER-SUR-LOIRE 2710

TRAINOU 3243

ST BENOIT/LOIRE 2055

LOURY 2516

DONNERY 2741

VITRY-AUX-LOGES 2058

TIGY 2310

CERDON 967

BRAY-SAINT-AIGNAN 1769 Pôles de proximité (8)

VENNECY 1661

VIENNE-EN-VAL 1944

REBRECHIEN 1350

ST-LYE-LA-FORET 1136

ASCHERES-LE-MARCHE 1148

VANNES-SUR-COSSON 587

ST-MARTIN-D'ABBAT 1750

Pôles majeurs : 20 logements par hectare 

Population 

2015 (INSEE)
Niveau de polarité

CHATEAUNEUF/LOIRE 8035 Polarités majeures (5)

SULLY-SUR-LOIRE 5386

NEUVILLE-AUX-BOIS 4469

JARGEAU 4550

ST-DENIS-DE-L'HOTEL 2928

FAY-AUX-LOGES 3691 Polarités secondaires (10)

SANDILLON 3908

OUZOUER-SUR-LOIRE 2710

TRAINOU 3243

ST BENOIT/LOIRE 2055

LOURY 2516

DONNERY 2741

VITRY-AUX-LOGES 2058

TIGY 2310

CERDON 967

BRAY-SAINT-AIGNAN 1769 Pôles de proximité (8)

VENNECY 1661

VIENNE-EN-VAL 1944

REBRECHIEN 1350

ST-LYE-LA-FORET 1136

ASCHERES-LE-MARCHE 1148

VANNES-SUR-COSSON 587

ST-MARTIN-D'ABBAT 1750

Pôles secondaires : 15 logements par hectare 

Population 

2015 (INSEE)
Niveau de polarité

CHATEAUNEUF/LOIRE 8035 Polarités majeures (5)

SULLY-SUR-LOIRE 5386

NEUVILLE-AUX-BOIS 4469

JARGEAU 4550

ST-DENIS-DE-L'HOTEL 2928

FAY-AUX-LOGES 3691 Polarités secondaires (10)

SANDILLON 3908

OUZOUER-SUR-LOIRE 2710

TRAINOU 3243

ST BENOIT/LOIRE 2055

LOURY 2516

DONNERY 2741

VITRY-AUX-LOGES 2058

TIGY 2310

CERDON 967

BRAY-SAINT-AIGNAN 1769 Pôles de proximité (8)

VENNECY 1661

VIENNE-EN-VAL 1944

REBRECHIEN 1350

ST-LYE-LA-FORET 1136

ASCHERES-LE-MARCHE 1148

VANNES-SUR-COSSON 587

ST-MARTIN-D'ABBAT 1750

Pôles de proximité : 12 logements par hectare 

Autres communes : 10 logements par hectare  
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2.4 Limiter la consommation de nouveaux espaces pour les logements 

 

PRESCRIPTION 65 

50 % minimum des nouveaux logements programmés dans le SCoT sur 20 ans devront être réalisés en 
densification des enveloppes urbaines existantes. 

 

PRESCRIPTION 66 

Le SCoT repose sur ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нмр ƘŜŎǘŀǊŜǎ 
ƳŀȄƛƳǳƳ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ Ŏƛ-dessous devront être respectées. Elles correspondent 
aux extensions ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻT pour le développement des logements. 

La situation de référence pour l'évaluation de la consommation d'espace à vocation résidentielle au cours 
des prochaines années est la date d'approbation du SCoT.  

 

  

Densité 

nette

50 % 

maximum 

en 

extension

Besoin en 

foncier 

Ratio 

d'aménagement  

(20 %)

Total 

foncier

Densité 

brute

Nb logts
Nb logts 

par ha
Nb logts Nb ha Nb ha Nb ha

Nb logts par 

ha

Pôle majeur 700 25 350 14,0 3,5 17,5 20

Pôles secondaires 560 19 280 14,7 3,7 18,4 15

Pôles de proximité 510 15 255 17,0 4,3 21,3 12

Autres communes 30 12 15 1,3 0,3 1,6 10

TOTAL CC la Forêt 1800 900 47,0 11,7 58,7

Pôles majeurs 1 500 25 750 30,0 7,5 37,5 20

Pôles secondaires 1 450 19 725 38,2 9,5 47,7 15

Pôles de proximité 240 15 120 8,0 2,0 10,0 12

Autres communes 370 12 185 15,4 3,9 19,3 10

TOTAL CC des Loges 3 560 1 780 91,6 22,9 114,5

Pôle majeur 180 25 90 3,6 0,9 4,5 20

Pôles secondaires 240 19 120 6,3 1,6 7,9 15

Pôles de proximité 110 15 55 3,7 0,9 4,6 12

Autres communes 470 12 235 19,6 4,9 24,5 10

TOTAL CC Val de Sully 1000 500 33,2 8,3 41,5

Total PETR FOLS 6 360 3 180 171,7 42,9 214,7

Programmation 

SCoT 2020 à 2040 

Estimation des besoins en foncier 
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 ORGANISER UN DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ECONOME EN 
FONCIER 

 
 
|  OBJECTIF DU PADD [3.3] 

« hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ » 
 

3.1 [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎonomique local en offrant une capacité d'accueil 
en cohérence avec les différents secteurs d'activités qui sont susceptibles de s'implanter dans les prochaines années 
sur le territoire. Au regard de cette ambition de développement économique sur le territoire du PETR Forêt 
ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne, le SCoT doit :  

- définir les espaces à vocation économique ; 

- identifier la consommation de nouveaux espaces nécessaires pour répondre aux besoins des 
entreprises tout en respectant la préservation des espaces naturels et l'activité agricole présente sur 
le territoire.  

 

3.1.1 Les activités économiques en milieu urbain 

PRESCRIPTION 67 

Les espaces urbains du territoire sont les localisations préférentielles pour l'implantation des activités 
économiques résidentielles (satisfaction des besoins de la population) dans la mesure où elles ne génèrent 
pas de nuisances aux riverains.  

Les secteurs d'activités à privilégier seront notamment les activités commerciales et de service, les 
administrations publiques, les équipements de service public, les activités artisanales orientées vers le 
service ou la vente aux particulier, l'activité tertiaire de bureau.... 

 

3.1.2 Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ 

PRESCRIPTION 68 

Les zones d'activités économiques existantes ou à créer sont les localisations préférentielles pour les 
nouvelles implantations ou les relocalisations d'activités (besoin foncier important, accessibilité et 
nuisances auprès des riverains - circulation poids louǊŘǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜΧύΦ 

 

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     69 

3.2 Le cadrage Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻppement des espaces économiques 

 

3.2.1 Un potentiel de renouvellement urbain 

PRESCRIPTION 69 

Le SCoT identifie un potentiel de renouvellement urbain : 17,9 hectares de requalification de friches 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ Ǉƻǎǎƛōƛƭƛǘés de requalification de ces espaces 
économiques. 

 

3.2.2 Les besoins fonciers pour le développement économique 

 

PRESCRIPTION 70 

Le SCoT repose sur une consommation maximale de nouveaux espaces agricoles ou naturels de l'ordre de 
196 hectares sur les sites économiques du PETR (existants et à créer) pour les 20 prochaines années. 

Un phasage de cette programmation économique est précisé. 
 

 
 

La déclinaison de cette programmation foncière par communautés de communes membres du PETR est la 
suivante : 

- CC de la Forêt : 55,2 hectares viabilisés non occupés, 14,8 hectares en extension et 21 hectares en 
création ; 

- CC des Loges : 9,4 hectares viabilisés non occupés, 7,3 hectares en extension et 53,5 hectares en 
création ; 

- CC du Val de Sully : 2,6 hectares viabilisés non occupés, 19,6 hectares en extension et 13 hectares en 
création. 

 

L'évaluation de l'évolution des espaces économiques sera réalisée 6 ans après l'approbation du SCoT. Celle-
ci permettra, si besoin, de réajuster la répartition des enveloppes foncières à vocation économique au 
regard de la dynamique économique constatée sur les territoires communautaires et d'intégrer de 
nouveaux projets de développement.  

La situation de référence pour l'évaluation de la consommation d'espace à vocation économique au cours 
des prochaines années est la date d'approbation du SCoT.  

  

Surface totale 

viabilisée

Dont viabilisée 

non occupée

Extension 

d'une ZAE 

existante

Création 

d'une ZAE
Total

Court terme 
(moins de 5 ans)

Moyen terme 

(5 à 10 ans)

Long terme 

(plus de 10 ans)

En hectares En hectares En hectares En hectares En hectares En hectares En hectares En hectares

396,1 67,2 41,6 87,5 129,1 73,4 23,8 32,0

En % 57 18 25

Phasage des projetsZAE existantes Projets 
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Carte 10: Localisatiƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Loire Sologne. 
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3.2.3 Les conditions ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

PRESCRIPTION 71 

Les aménagements des zones d'activités devront répondre aux prescriptions suivantes : 

- Une meilleure compacité des forƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
όǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘǎΣ ŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΧύ Υ ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 

- Le traitement des façades (palette de couleur, matériaux, position et taille des enseignes). 

- Le traitement des limites (hauteur, couleur et composition des clôtures ou haies, 
ƘƻƳƻƎŞƴŞƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύΦ 

- [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

En Ŏŀǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

RECOMMANDATION 29 

Le SCoT recommande de prendre en compte dans les aménagements des zones d'activités les critères 
suivants :  

- La végétalisation des espaces extérieurs et le traitement de ces espaces végétalisés. 

- Le traitement prioritaire des espaces libres de toute occupation en espace vert. 

- Le traitement paysager dédié aux infrastructures et équipements pour les modes doux 
(piétons, vélos). 

- Le traitement paysager des équipements de gestion des eaux pluviales et usées (bassins 
ŘΩƻǊŀƎŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ ŦƻǎǎŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƳŀǊŜǎ ŞŎologiques, noues paysagères, etc). 

- [ΩƛƴǘŞƎǊation du stockage des matériaux en extérieur. 

- [Ŝǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƻōƛƭƛǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ [ŀ 
ƘŀǳǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ seront 
recherchées. 

 

Le niveau de services ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
όǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞΦ 
 

Le SCoT encourage la mutualisation du stationnement9 en particulier dans le cadre des projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜs. [Ŝǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 

La desserte par les transports collectifs Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜǊŀ ǊŜŎƘŜrchée. 

 

                                                           
9 « La mutualisation du stationnement consiste : 

- ǎƻƛǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇǊƛǾŞŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎ Ƴǳtualisés qui répondent aux besoins 
complémentaires de plusieurs projets proches ; 
- soit à faire jouer la complémentarité d'usage entre des parkings publics et/ou privés existants pour éviter par exemple la 
construction d'un nouvel ouvrage. 

La Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƛƴƛǘƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ό½!/Σ ŜǘŎΦύ ƻǳ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘƛssu 
urbain déjà existant. » Source : CERTU, décembre 2010 
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3.2.4 Les démarches ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭles et territoriales 

« [ΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ 
territoire, en vue de leǎ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƻǳ ŘΩŜƴ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ Υ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎΧ  
9ƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭle 
et territoriale transforme les systèmes de production et de consommation en favorisant les fonctionnements en 
quasi-boucle fermée.  
Elle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ réduire, réutiliser et recycler η ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ».  

Source : Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire, février 2020 

 

RECOMMANDATION 30 

Le SCoT incite les acteurs économiques à s'engager dans des démarches d'écologie industrielle et 
territoriale. 
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 SYNTHESE SUR LA PROGRAMMATION FONCIERE DU SCOT  

 

4.1 Tableau de synthèse sur ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 

 

 

 

 

Pendant la période observée (2001-нлмсύΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
exceptionnels ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !мф όто ƘŜŎǘŀǊŜǎύΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ {ŀƛƴt-Denis-de-ƭΩIƾǘŜƭ όнп 
hectares) ou encore la réalisation du Golf de Loury (39 hectares).  

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ όмт ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ  

La réalisation de ces différents équipements et différentes structures représente une ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мро 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t9¢w CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ - Loire Sologne. Ces hectares ne sont pas intégrés dans le constat sur la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ нллм Ŝǘ нлмс ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛve la programmation foncière 
du SCoT sur 20 ans (habitat, économie, équipements) avec un constat réalisé sur les mêmes postes. 

  

En ha Par an En ha Par an En %
En nombre 

d'ha par an

Habitat 763 47,69 215 10,75 -77,5 -36,94

Economie 200 12,50 196,3 9,82 -21,5 -2,69

Equipements 119 7,44 40 2,00 -73,1 -5,44

Total 1082 67,63 451,3 22,57 -66,6 -45,06

Constat sur la consommation 

foncière 2001 - 2016 (16 ans)

Programmation foncière du SCoT 

2020 - 2040  (20 ans)        

Objectif de réduction de la 

consommation de l'espace

Source : diagnostic de la SAFER du 

Centre 
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tŀǊǘƛŜ р π aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 
 

 

 

 

 

 OBJECTIFS :  

1. Préserver les ressources en eau 

2. Favoriser la transition énergétique  

3. Maîtriser les risques et gérer les nuisances 
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 PRESERVER LES RESSOURCES EN EAU 

|  OBJECTIF DU PADD [4.4] « Améliorer la protection de la ressource en eau. » 
 

1.1 Sécuriser la ressource en eau potable 

PRESCRIPTION 72 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ devront : 
- ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ Ł 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

- identifier et traduire réglementairement les périmètres de protection immédiats et 
rapprochés des captages, et traduire les usages du sol fixés par les arrêtés préfectoraux dans 
ces périmètres. 

1.2 5ƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ 

PRESCRIPTION 73 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾŜƛƭƭŜǊƻƴǘ Ł : 
- adapter le développement urbain aux caǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ; 
- ǇǊŞǾƻƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ  

RECOMMANDATION 31 

Il est recommandé ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƛŜƴǘ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

1.3 Gérer les eaux pluviales 

PRESCRIPTION 74 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿeilleront à : 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ [ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ 
contraire, des équipements de rétention permettant un rejet limité dans le réseau 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƳƛȄǘŜǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
inondables, etc.) ; 

- prévoir les dispositions réglementaires permettant ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de toitures végétalisées. 
Celles-ci, et tous les types de toitures, participeront à la maîtrise du ruissellement ou seront 
équipées pour la récupération des eaux pluviales ; 

- ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
favorisant la réutilisation des eaux pluviales collectées, sous réserve de respect des 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ la Santé). 

  

Carte 11: /ƻǳǇŜ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ 
un village, CAUE du Loiret, Guide pédagogique en accompagnement de la procédure des SCoT. 
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 FAVORISER LA TRANSITION ENERGETIQUE  

|  OBJECTIF DU PADD [3.2] 

« tƻǊǘŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǎƛǘƛǾŜΦ » 
 

2.1 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜrgies 
renouvelables 

PRESCRIPTION 75 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƳƻǳǾǊƻƴǘ :  

 

- les installations permettant le développement de la géothermie, de la filière bois et du potentiel 
hydraulique ; 

 

- le développement de panneaux photovoltaïques sur les constructions existantes et en particulier 
ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎύ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs patrimoniaux et paysagers (nécessité d'encadrer l'insertion architecturale des panneaux 
pour les habitations privées) ; 

 

- le développement des installations photovoltaïques au sol en prenant en compte la doctrine 
validée par la CDPENAF du Loiret Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмф ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer 
janvier 2020 : 

Privilégier les terrains dégradés non agricoles pour le photovoltaïque au sol, les espaces non 
utilisés et non accessibles au public ne présentant pas d'intérêt pour la biodiversité et la 
forêt (à définir) tels que les délaissés autoroutiers, carrière, décharges, les friches 
industrielles (Ui) et commerciales (Uc), à rapprocher de la loi Elan dans le cadre des 
aménagements commerciaux. 

Identifier dans les futurs documents d'urbanisme, les terrains favorables à ces installations 
photovoltaïques au sol, et étudier l'impact de tout ou partie du projet sur la consommation 
du foncier. 

Eviter les implantations dans les zones Aui, en phase de développement, afin de limiter la 
consommation de l'espace spécifique pour le photovoltaïque et ne pas encourager la 
création de nouvelles zones. 

 

- ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ déchets organiques et du compostage en milieu 
urbain. 

 

Une attention est à porter au cycle de vie des moyens de production des énergies renouvelables. La mise 
en place des équipements sera conditionnée à la ǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ře leur 
démolition et de leur recyclage. 
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2.2 wŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

PRESCRIPTION 76 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƻǳ les 
nouveaux bâtiments :  

 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
constructions et équipements, en fonction des caractéristiques de ces constructions et sous 
réserve de la protection des sites et des paysages ; 

 

- ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōƛƻ-climatisme lors ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
afin de favoriser la bonne orientation du bâti ; 

 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ 
matériaux biosourcés.  

 
- l'utilisation de matériaux biosourcés, recyclés ou éco-conçus dans les nouvelles constructions 

(nouveaux logements...). 

 

RECOMMANDATION 32 

Développer particulièrement la rénovation énergétique des bâtiments dans les équipements publics 
collectifs et dans ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ bailleurs. 

Encourager la construction neuves à énergie positive. 
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 MAITRISER LES RISQUES ET GERER LES NUISANCES 

 
|  OBJECTIF DU PADD [4.3] 

« tǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. » 
« Lutter contre les nuisances. » 
 

3.1 Prendre en compte les risques naturels et technologies 

3.1.1 Les risques naturels 

 Inondations 

Le territoire est concerné par le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) du Val dΩhǊƭŞŀƴǎ- ±ŀƭ ŘΩ!Ƴƻƴǘ qui 
couvre 14 communes du territoire et par le PPRI du Val de Sully qui concerne 11 communes du territoire.  

PRESCRIPTION 77 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prendront en compte : 

- la réglementation fixée par le PPRI existant sur le territoire ; 

- les données connues concernant le phénomène inondation (atlas des zones inondables, 
SDAGE, etc.) pour les zones non concernées par un PPRI ; 

- le risque de défaillance de digue : les espaces non urbanisés situés en zone inondable seront 
préservés. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜs crues non bâtis seront dédiés prioritairement à un usage 
agricole, ou à un usage de loisirs ou touristique. 

 Mouvements de terrains 

Le territoire présente un risque lié au retrait-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Des cavités souterraines localisées au nord-ouest peuvent ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΦ 

 

PRESCRIPTION 78 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ¢ŜǊǊŀƛƴ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳettant de garantir la 
protection des populations et des constructions vis-à-vis des mouvements de terrain. 

 

 

RECOMMANDATION 33 

Il est conseillé réaliser dans les secteurs identifiés comme présentant un risque de mouvements de terrain 
de réaliser des étudeǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
construction ou de prospection foncière. 
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3.1.2 Les risques industriels et technologiques 

Différentes dispositions doivent être prises dans un objectif de sécurisation des populations et de prévention face 
aux risques technologiques. 

 

 Transport de gaz naturel haute pression 

PRESCRIPTION 79 

Les communes concernées doivent prendre en compte les servitudes et restrictions liées aux canalisations 
de transport de matières dangereuses. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ graphiques le tracé des 
canalisations et de leurs zones de dangers. 

 

 Transport de matières dangereuses 

PRESCRIPTION 80 

L'urbanisation et les usages des sols tiendront compte des servitudes liées aux infrastructures identifiées 
pour le risque de Transport de Matières Dangereuses afin d'assurer la protection des habitants, et 
notamment des publics sensibles. 

 

 Sites pollués et installations classées 

PRESCRIPTION 81 

Les nouvelles activités générant des risques importants (type SEVESO) seront localisées à distance des 
zones urbanisées ou à urbaniser et des réservoirs de biodiversité. Elles seront accompagnées de mesures 
de limitation du risque à la source. Le déveƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩinŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊƻǳǘŜǎΧύ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 
à risque sera évité ǇƻǳǊ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ seront 
localisées préférentiellement dans dŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ. 

 

 wŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩélectricité 

PRESCRIPTION 82 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜs ouvrages de Réseau de 
¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǊŜǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ 
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 Risque nucléaire 

La loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire (dite loi TSN) a fixé le cadre 
juridique nécessaire à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ƻŜǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
vigilance défini par un cercle de 2 kilomètres de rayon autour des réacteurs sur la base de scénarios d'accident à « 
cinétique rapide » (rejets de substances toxiques radioactives dont les conséquences atteignent les niveaux 
d'intervention dans un délai inférieur à 6 heures).  

Le territoire du SCoT est concerné (communes de Dampierre-en-Burly et Lion-en Sullias) par le cercle de 2 
kilomètres de rayon autour des réacteurs de la centrale de Dampierre.-en-Burly. 

S'agissant des mesures prévues en cas d'accident majeur, le Plan Particulier d'Intervention (PPI) la commune de 
Dampierre-en-Burly ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭ Ł нл ƪƳ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ centrale et prévoit l'organisation 
des secours destinée à assurer la protection de la population et de l'environnement, l'évacuation de la population 
dans le rayon de 5 kilomètres (en phase dite immédiate) ainsi que la prise de comprimés d'iodes par la population 
dans ce rayon de 20 km autour du centre nucléaire (le périmètre initial de 10 km de rayon a été porté à 20 km - 
arrêté préfectoral du 25 avril 2019).  
 

Zone de danger des 2 kms initiale autour de la centrale. 

 

 

PRESCRIPTION 83 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όttLύ ŘŜ 
la commune de Dampierre-en-Burly révisé, et respecter les trois principes généraux de maîtrise de 
l'urbanisation autour de cette INB (Installation Nucléaire de Base) applicable aux activités, constructions ou 
équipements nouveaux sont : 

- préserver l'opérabilité des plans de secours ; 

- maîtriser la croissance de la population à l'intérieur de la zone de danger et privilégier un 
développement territorial au-delà de la zone de danger ; 

- permettre un développement maîtrisé répondant aux besoins de la population résidente. 
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3.2 Lutter contre les nuisances sonores 

Les dispositions suivantes visent la prise en compte et la limitation des nuisances générées par les axes de 
déplacement dans les opérations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

 

PRESCRIPTION 84 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜǊƻƴǘ 
en prƛƻǊƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴs ǉǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Le cas échéant, les opérations nouvelles situées le long des infrastructures bruyantes respecteront les 
principes généraux suivant, afin de réduire les nuisances : 

- imposer un retrait des constructions par ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ la voie, afin de diminuer 
le niveau sonore en façade ; 

- adapter la hauteur des bâtiments aux conditions de propagation du bruit, pour assurer la 
protection des bâtiments situés à ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ; 

- créer des aménagements qui seront paysagers aux abords des infrastructures assurant la 
protection des constructions contre les nuisances sonores. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ bruyantes, sensibiliser la 
population, les exploitants au respect des normes ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀ coustique des bâtiments. 

 

Par ailleurs, la protection des populations sensibles (établissements de santé et scolaires) aux nuisances 
sonores excessives devra être prise en compte. 
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 tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ όt9.ύ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ ±ŀƭƭŜȅ 

 

PRESCRIPTION 85 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t9. ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ [ƻƛǊŜ ±ŀƭƭŜȅ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Ŏƛ-après. 

 

Rappel des diǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммн-мл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ pour les zones correspondantes aux 
zones A, B et C définies par le tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ .Ǌǳƛǘ révisé le 23 avril 2010 : 

 

1° Les constructions à usage d'habitation sont interdites dans ces zones à l'exception : 

a) De celles qui sont nécessaires à l'activité aéronautique ou liées à celle-ci ; 

b) Dans les zones B et C et dans les secteurs déjà urbanisés situés en zone A, des logements de fonction 
nécessaires aux activités industrielles ou commerciales admises dans la zone et des constructions 
directement liées ou nécessaires à l'activité agricole ; 

c) En zone C, des constructions individuelles non groupées situées dans des secteurs déjà urbanisés et 
desservis par des équipements publics dès lors qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement de la 
capacité d'accueil d'habitants exposés aux nuisances et des opérations de reconstruction rendues 
nécessaires par une opération de démolition en zone A ou B dès lors qu'elles n'entraînent pas 
d'accroissement de la population exposée aux nuisances, que les normes d'isolation acoustique fixées 
par l'autorité administrative sont respectées et que le coût d'isolation est à la charge exclusive du 
constructeur ; 

 

2° La rénovation, la réhabilitation, l'amélioration, l'extension mesurée ou la reconstruction des constructions 
existantes peuvent être admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil 
d'habitants exposés aux nuisances ; 

 

3° Dans les zones A et B, les équipements publics ou collectifs ne sont admis que lorsqu'ils sont nécessaires 
à l'activité aéronautique ou indispensables aux populations existantes ; 

 

4° Dans les zones D, les constructions sont autorisées mais doivent faire l'objet des mesures d'isolation 

acoustique prévues à l'article L. 112-12. 

 



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     83 
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3.3 Lutter contre les pollutions 

 Gestion des déchets 

PRESCRIPTION 86 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜǘǘǊƻƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des dispositifs de gestion des déchets et veilleront à 
ǎƻƛƎƴŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ stockage. 

 

 

PRESCRIPTION 87 

En lien avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) adopté le 17/10/2019 
annexé intégralement au SRADDET approuvé par le Préfet de Région le 04 février 2020, le SCoT rappelle 
l'obligation de conduire des diagnostics déchets lors de grosses restructurations / réhabilitations prévues 
afin de favoriser la valorisation des déchets du BTP. 
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!ƴƴŜȄŜ  
 

 

 LA NATURE DANS LES BOURGS 

 

 

Extraits du document « Guide 
pédagogique en accompagnement de la 
procédure des {/ƻ¢ CƻǊşǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ - Val 
de Loire, Sologne Val Sud, Loire Beauce » 
(CAUE du Loiret, mars 2015) illustrant 
cette thématique de la nature dans les 
bourgs. 

 

 

 

 

 

 

  



SCoT ǹ°ȹȈ ìƵȈ°ȹ {̃ƵȈų°!ƕȠ-LOIRE SOLOGNE ¶ Pièce 3 DOO     86 

1.1 Le patrimoine arboré 
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1.2 Parcs et jardins 
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1.3 Accompagnement de la voirie par le végétal 
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